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 Résumé non technique 

 Contexte de l’étude 

Les maîtres d’ouvrages M. MIOLANO, M. LAFORGUE et SARL H P L ont pour projet la création du lotissement « La 
Grange » au lieu-dit « La Pichette » sur la commune de Fontenilles, en Haute-Garonne (31). L’aire d’étude occupe 
une surface de 5,98 ha.  
 
Ce projet est en cours depuis 2013. Une première étude au cas par cas avec un pré-diagnostic Faune-Flore a été 
rendue en 2013 par Biotope, complété par une étude d’impact intégrant un inventaire 4 saisons Faune-Flore par 
Biotope et ARTELIA. En 2018, le dossier a été repris en prévision de la levée des mesures conservatoires sur 
l’urbanisme intégrant un nouvel inventaire 4 saisons par ARTELIA. A la suite de cette étude, la MRAE a rendu un 
avis défavorable en avril 2021, notamment concernant les mesures proposées pour les espèces de flore protégée.  
Ainsi, il est réalisé un nouveau dossier pour répondre à l’avis de la MRAE avec l’étude d’impact rédigée par AHIDA 
intégrant les inventaires précédents.  
 
L’objectif de la mission confiée à ETEN Environnement est dans un premier temps, de réaliser une expertise zones 
humides complémentaire pour répondre aux exigences de la MRAE. Il a également été repris les parties impacts 
et mesures liées au projet.  
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Carte 1 : Localisation de la zone d'étude 
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 Méthodologie 

Le chef de projet, Cédric DULUC, s’est chargé de la conduite de l’étude et de son suivi.  
Arthur MENAGER (Faune), Aloïs ROUILLERE (Faune), Marine ZIMMER (Faune), Cédric DULUC (Flore/HN) et Sarah 
ROBIN (Flore/HN) chargés d’études au sein d’ETEN Environnement, ont réalisés les expertises de terrain et la 
rédaction du présent rapport. 

 Diagnostic paysager 

Une analyse paysagère s’est attachée donc à étudier le paysage du site en lui-même et de ses abords, dans un 
rayon de 1 km. Cette analyse a permis de déterminer des objectifs d’intégration du projet dans le paysage. Arthur 
MENAGER et Marine ZIMMER, chargés d’études au sein d’ETEN environnement, ont effectué un passage dédié au 
paysage sur le site de Fontenilles (ambiance paysagère du site et aire d’étude rapprochée) et dans un périmètre 
de 1 km autour du site (aire d’étude éloignée), le 5 août 2021. 

 Détermination des zones humides 

Les zones humides ont été identifiées selon les critères de détermination des zones humides de l’arrêté du 24 juin 
2008, modifié par l’arrêté d’octobre 2009. Ainsi, les critères s’appuient sur les méthodologies suivantes :  

• Via analyse de la végétation caractéristique des zones humides, elles sont caractérisées comme zones 
humides floristiques ; 

• Via analyse des sols caractéristiques des zones humides, elles sont caractérisées comme zones humides 
pédologiques. 

Ainsi, un habitat naturel est considéré comme zone humide si celui-ci répond aux critères des zones humides 
floristiques ou pédologiques. 
 
Dans le cadre de ce projet, seule l’analyse des sols a été menée. 

 Analyse des impacts 

Les modifications engendrées par les aménagements sur les écosystèmes ont été évaluées et estimées en fonction 
des caractéristiques du projet. L'évaluation de l'importance d'un impact dépend d’abord de la composante 
affectée, c’est-à-dire de sa valeur intrinsèque pour l’écosystème (sensibilité, unicité, rareté, réversibilité). 
L'évaluation de l'importance d'un impact dépend aussi de l’intensité du changement subi par les composantes 
environnementales affectées. Ainsi, plus un impact est étendu, fréquent, durable, intense, plus il est important. 
 
Les critères de détermination des impacts sont définis en fonction de :  

• L’intensité ou l'ampleur de l'impact (degré de perturbation du milieu influencé par le degré de sensibilité 
ou de vulnérabilité de la composante) ; 

• La durée de l'impact (aspect temporel, caractère irréversible) ; 

• La fréquence de l'impact (caractère intermittent) ; 

• L’étendue de l'impact (dimension spatiale telles que : la longueur, la superficie, …) ; 

• La probabilité de l'impact ; 

• L’effet d'entraînement (lien entre la composante affectée et d'autres composantes) ; 

• La sensibilité ou la vulnérabilité de la composante ; 

• L’unicité ou la rareté de la composante ; 

• La pérennité de la composante et des écosystèmes (durabilité) ; 

• La reconnaissance formelle de la composante par une loi, une politique, une réglementation ou une 
décision officielle (parc, réserve écologique, zone agricole, espèces menacées ou vulnérables, habitats 
fauniques, habitats floristiques, sites archéologiques connus et classés, sites et arrondissements 
historiques, etc.) 

 
Enfin, à l’aide de ces critères, les impacts réels de l’aménagement sur les milieux naturels et le paysages ont été 
déterminés. 
 
La détermination des impacts sur le milieu naturel considère les effets sur la végétation et ses habitats, les espèces 
floristiques et faunistiques menacées ou vulnérables ou susceptibles d'être ainsi désignées, la perte de biodiversité 
du milieu. 

 Diagnostic paysager 

 Patrimoine culturel et contexte paysager  

 
Aucun site classé n’est présent sur l’aire d’étude éloignée. Le site classé le plus proche, dénommé « Maison de 
Sainte-Germaine et ses abords » est situé à plus de 10 km au Nord-Est de l’aire d’étude immédiate. De plus, aucun 
site inscrit n’est présent sur l’aire d’étude éloignée. Le site inscrit le plus proche, dénommé « Allée de Pins parasol 
et parc du domaine de Lescalette » est situé à plus de 8 km au Nord-Est de l’aire d’étude immédiate. 
 
Aucun site ou vestige archéologique n’est recensé à ce jour par la DRAC Occitanie sur la zone d’étude. 
 
Un monument historique est situé à 370 m du site, mais la covisibilité de celui-ci avec le site concerné par le projet 
est empêchée par les bâtiments déjà existants. Cependant, le site est situé dans le périmètre de protection de ce 
monument historique. Cela implique de soumettre le projet à avis conforme de l’architecte des bâtiments de 
France. 
 
Le site ne se situe pas à proximité directe d’un chemin utilisé pour la randonnée. 
 
Le site est localisé dans l’entité paysagère du « Pays toulousain », en zone péri-urbaine. Le paysage est caractérisé 
par de larges terrasses, des talus, des réseaux de canaux et de la polyculture. L’urbanisation en extension tend à 
faire disparaître les milieux naturels. 
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Carte 2 : Localisation du site au sein du patrimoine culturel et paysager 

 Analyse paysagère 

Le site est principalement composé de prairies de fauche et de haies qui structurent le site. L’ambiance paysagère 
est plane et semi-naturelle. 
 
De fortes covisibilités avec les parcelles proches sont constatées au Nord et à l’Ouest du site. La présence de haies 
et de boisements est un élément fort permettant de couper la visibilité du site au Sud et à l’Est. La zone d’habitation 
située au Nord-Est est particulièrement exposée à la covisibilité du site et du projet.  L’enjeu associé est modéré 
au vu du contexte péri-urbain et de la proximité avec les habitations. 
 
L’absence de forts reliefs dans le paysage (notamment au Sud-Ouest du site) permet la perception des coteaux 
voisins. Cependant, la topographie du site et la présence d’obstacles bas (constructions, végétation) ne permettent 
aucune covisibilité entre le site et les éléments du paysage éloigné. 

 Diagnostic écologique 

L’expertise pédologique permet de déterminer 4 profils pédologiques différents. Ces profils ne sont pas 
caractéristiques de zones humides pédologiques. Aucune zone humide n’a été identifiée sur l’emprise du projet.  

 
Carte 3 : Expertise pédologique 

 Impacts bruts du projet sur le paysage 

Tableau 1 : Synthèse des impacts sur le paysage 

ÉLÉMENT 
IMPACTE 

CARACTÉRISTIQUE DE 
L’IMPACT 

TYPE 
D’IMPACT 

DURÉE DE 
L’IMPACT14 

NATURE DE 
L’IMPACT1 

IMPORTANCE 
DE L’IMPACT 

Patrimoine 
culturel et 
paysager 

Création de microreliefs 
liés aux travaux (engins, 
dépôts, constructions) 

Direct Temporaire - Nul 

Altération du paysage par 
la présence du lotissement  

Direct Permanent - Nul 

Paysage 
rapproché 

Création de microreliefs 
liés aux travaux (engins, 
dépôts, constructions) 

Direct Temporaire - Modéré 

Altération du paysage par 
la présence du lotissement 

Direct Permanent - Modéré 

Paysage éloigné 

Création de microreliefs 
liés aux travaux (engins, 
dépôts, constructions) 

Direct Temporaire - Faible 

Altération du paysage par 
la présence du lotissement 

Direct Permanent  - Faible 
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 Impacts bruts du projet sur le milieu naturel 

Tableau 2 : Synthèse des impacts bruts du projet sur les milieux naturels 

ÉLÉMENT 
IMPACTE 

CARACTÉRISTIQUE DE 
L’IMPACT 

TYPE 
D’IMPACT 

DURÉE DE 
L’IMPACT 14 1 

TEMPS 
DE 

RÉPONSE 

NATURE DE 
L’IMPACT 1 2 

IMPORTANCE DE 
L’IMPACT 

Habitats 
naturels 

Destruction d’habitats 
naturels en phase 
travaux sur toute 
l’emprise projet (5,82 
ha) 

Direct Permanent 
Court 
terme - Faible 

Imperméabilisation 
d’une surface de 5750 
m2 

Direct Permanent 
Court 
terme - Faible 

Altération des habitats 
naturels au sein de 
l’emprise clôturée en 
phase travaux 

Direct Temporaire 
Court 
terme - Faible 

Altération d’habitats 
naturels aux abords du 
projet en phase travaux 

Direct/ 
Indirect 

Temporaire 
Court 
terme - Faible 

Altération des habitats 
naturels en phase 
d’exploitation 

Direct Permanent 
Court 
terme / Nul 

Flore 

Destruction de la flore 
sur toute l’emprise 
projet (5,82 ha) 

Direct Permanent 
Court 
terme - Faible 

Couverture sur 20 ml de 
l’habitat de la Renoncule 
à feuilles d’Ophioglosse 

Direct Permanent 
Court 
terme - Modéré 

Altération de la flore aux 
abords du projet en 
phase travaux 

Direct/ 
Indirect 

Temporaire 
Court 
terme - Modéré 

Risque de propagation 
d’espèces invasives en 
phase travaux 

Indirect Temporaire 
Moyen 
terme - Modéré 

Altération de la flore en 
phase d’exploitation 

Direct Temporaire 
Court 
terme / Nul 

Effet de l’ombrage du 
lotissement sur la 
Renoncule à feuilles 
d’Ophioglosse 

Indirect Permanent 
Court 
terme - Faible 

Zones humides 

Risque d’altération de 
zones humides au sein 
de l’emprise projet en 
phase travaux 

Direct Permanent 
Court 
terme / Nul 

Risque d’altération de 
zones humides aux 
abords du projet en 
phase travaux 

Indirect Temporaire 
Court 
terme / Nul 

 
1 Les impacts jugés permanents sont des impacts irréversibles, y compris ceux causés par les travaux 

Les impacts jugés temporaires sont des impacts réversibles, y compris pendant la phase de travaux 
2 - : Impact négatif 

ÉLÉMENT 
IMPACTE 

CARACTÉRISTIQUE DE 
L’IMPACT 

TYPE 
D’IMPACT 

DURÉE DE 
L’IMPACT 14 1 

TEMPS 
DE 

RÉPONSE 

NATURE DE 
L’IMPACT 1 2 

IMPORTANCE DE 
L’IMPACT 

Risque d’altération de 
zones humides en phase 
d’exploitation 

Direct Temporaire 
Court 
terme / Nul 

Faune (espèces 
et habitats) 

Phase de chantier 

Perturbation des 
activités vitales 

Direct Permanent 
Court 
terme - Modéré 

Perturbation et 
destruction d’individus 
et d’habitats d’espèces 
(boisements) concernant 
le Verdier d’Europe et le 
Serin cini 

Direct Temporaire 
Court 
terme - Faible 

Perturbation et 
destruction d’individus 
et d’habitats d’espèces 
(milieux ouverts) 
concernant le Faucon 
crécerelle 

Direct Temporaire 
Court 
terme - Faible 

Perturbation et 
destruction d’individus 
et d’habitats d’espèces 
(bâti ancien) concernant 
le Martinet noir 

Direct Temporaire 
Court 
terme - Faible 

Perturbation des 
individus et destruction 
des habitats concernant 
les oiseaux  

Direct Temporaire 
Court 
terme - Faible 

Destruction d’habitats 
d’espèces et 
perturbation des 
individus concernant les 
Mammifères terrestres 

Direct Permanent 
Court 
terme - Faible 

Perturbation des 
Chiroptères (altération 
des axes de transit et des 
milieux de chasse) 

Direct Temporaire 
Court 
terme - Faible 

Destruction d’habitats 
d’espèces et d’individus 
concernant les Reptiles  

Direct Permanent 
Court 
terme - Modéré 

Destruction d’habitats 
d’espèces et d’individus 
concernant les 
Amphibiens 

Direct Permanent 
Court 
terme - Faible 

Destruction d’individus 
et d’habitats d’espèces 
du Grand Capricorne 

Direct 
Permanent 

Court 
terme - Faible 

Destruction d’habitats 
d’espèces et d’individus 
concernant les Insectes 

Direct 
Permanent 

Courte 
terme - Modéré 

      + : Impact positif 

Court terme : Phase chantier 

Moyen terme : Phase d’exploitation 
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ÉLÉMENT 
IMPACTE 

CARACTÉRISTIQUE DE 
L’IMPACT 

TYPE 
D’IMPACT 

DURÉE DE 
L’IMPACT 14 1 

TEMPS 
DE 

RÉPONSE 

NATURE DE 
L’IMPACT 1 2 

IMPORTANCE DE 
L’IMPACT 

Phase d’exploitation 

Perturbation et 
destruction d’individus 
et d’habitats d’espèces 
(boisements) concernant 
le Verdier d’Europe et le 
Serin cini 

Direct 

Permanent Moyen 
terme 

- Faible 

Perturbation et 
destruction d’individus 
et d’habitats d’espèces 
(milieux ouverts) 
concernant le Faucon 
crécerelle 

Direct 

Permanent Moyen 
terme 

- Modéré 

Perturbation des 
individus et destruction 
des habitats concernant 
les oiseaux  

Direct 

Permanent Moyen 
terme 

- Modéré 

Effet du parc sur les 
Mammifères (petite 
faune) 

Direct 
Permanent 

Moyen 
terme - Modéré 

Effet du parc sur les 
Mammifères en phase 
exploitation (grande 
faune) 

Direct 

Permanent 
Moyen 
terme - Faible 

Effet du parc sur les 
Chiroptères en phase 
exploitation 

Direct 
Permanent 

Moyen 
terme - Modéré 

Effet du parc sur les 
Reptiles en phase 
exploitation 

Direct 
Permanent 

Moyen 
terme - Faible 

Effet du parc sur les 
Amphibiens en phase 
d’exploitation 

Direct Permanent 
Moyen 
terme - Faible 

Effet du parc sur 
l’Entomofaune en phase 
exploitation 

Direct 
Permanent 

Moyen 
terme - Modéré 

Pertes d’habitats 
favorables au Grand 
Capricorne 

Direct 
Permanent 

Moyen 
terme - Faible 

Fonctionnalités 
écologiques 

Coupure du 
cheminement pour la 
faune en phase de 
chantier et 
d’exploitation 

Direct 

Permanent 

Moyen 
terme - Modéré 

Maintien de la 
fonctionnalité 
écologique de l’aire 
d’étude 

Direct 

Permanent 
Moyen 
terme - Modéré 

 
 

 
Carte 4 : Impacts du projet au vu des enjeux biodiversité 

 Mesures d’évitement, de réduction et d’accompagnement 

 Mesures d’évitement intégrées au projet 

• ME 1 : Création d’une bande de recul le long de la route de la Poumayre ; 

• ME 2 : Exclusion des lots des stations d’Orchis lacté ; 

• ME 3 : Conservation d’une grande partie de la haie existante et des arbres favorables au Grand Capricorne. 
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Carte 5 : Synthèse des mesures d’évitement 

 Mesures de réduction intégrées au projet 

 
Phase travaux : 

• MR 3 : Phasage des travaux ; 

• MR 4 : Limitation de l’emprise des travaux et itinéraire de circulation ;  

• MR 5 : Plan d’intervention (travaux) afin de limiter les impacts liés à la circulation des engins et d’éviter 
les pollutions accidentelles ; 

• MR 6 : Limitation des projections de poussières ;  

• MR 7 : Lutte contre les espèces exotiques envahissantes en phase travaux ;  

• MR 9 : Limitation de la pollution lumineuse. 

• MR11 : Transplantation des graines de Renoncule à feuilles d’Ophioglosse 
 
Phase exploitation : 

• MR 1 : Aménagements paysagers et règles d’implantations ; 

• MR 2 : Traitement des constructions, règlementation et végétalisation ;  

• MR 7 : Lutte contre les espèces exotiques envahissantes en phase d’exploitation ; 

• MR 8 : Adapter les clôtures pour préserver les flux de la petite faune ; 

• MR 9 : Limitation de la pollution lumineuse ; 

• MR 10 : Gestion extensive des bandes enherbées. 

 
Carte 6 : Synthèse des mesures de réduction 

 Mesures d’accompagnement intégrées au projet 

• MA 1 : Suivi environnemental du chantier en phase travaux. 

 Effets attendus des mesures d’évitement, de réduction et 
d’accompagnement à l’égard des impacts bruts du projet 

Tableau 3 : Synthèse des mesures ERC et impacts résiduels 

 
THEMATIQUES 

ÉLÉMENT 
IMPACTÉ 

CARACTÉRISTIQUE DE 
L’IMPACT 

NATURE 
DE 

L’IMPACT 
BRUT 

IMPORTANCE 
DE L’IMPACT 

BRUT 

NATURE 
DE 

L’IMPACT 
RÉSIDUEL 

IMPORTANCE 
DE L’IMPACT 

RÉSIDUEL 

Paysage 

Covisibilités fortes depuis le 
Nord et l’Ouest, dans un 
contexte péri-urbain avec de 
nombreuses habitations déjà 
présentes 

- Modéré - Faible 

Habitats 
naturels 

Destruction d’habitats naturels 
en phase travaux sur toute 
l’emprise projet (5,82 ha) 

- Faible - Faible 

Imperméabilisation d’une 
surface de 5750 m2 - Faible - Faible 
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ÉLÉMENT 
IMPACTÉ 

CARACTÉRISTIQUE DE 
L’IMPACT 

NATURE 
DE 

L’IMPACT 
BRUT 

IMPORTANCE 
DE L’IMPACT 

BRUT 

NATURE 
DE 

L’IMPACT 
RÉSIDUEL 

IMPORTANCE 
DE L’IMPACT 

RÉSIDUEL 

Habitats 
naturels 

Altération des habitats 
naturels au sein de l’emprise 
clôturée en phase travaux 

- Faible - Très faible 

Altération d’habitats naturels 
aux abords du projet en phase 
travaux 

- Faible - Très faible 

Altération des habitats 
naturels en phase 
d’exploitation 

/ Nul / Nul 

Flore 

Destruction de la flore sur 
toute l’emprise projet (5,82 
ha) 

- Faible - Faible 

Couverture sur 20 ml de 
l’habitat de la Renoncule à 
feuilles d’Ophioglosse 

- Modéré - Faible 

Altération de la flore aux 
abords du projet en phase 
travaux 

- Faible - Très faible 

Risque de propagation 
d’espèces invasives en phase 
travaux 

- Modéré - Faible 

Altération de la flore en phase 
d’exploitation / Nul / Nul 

Effet de l’ombrage du 
lotissement sur la Renoncule à 
feuilles d’Ophioglosse 

- Faible / Nul 

Zones humides 

Risque d’altération de zones 
humides au sein de l’emprise 
clôturée en phase travaux 

/ / / / 

Risque d’altération de zones 
humides aux abords du projet 
en phase travaux 

/ / / / 

Faune (espèces 
et habitats) 

Phase de chantier 
Perturbation des activités 
vitales - Modéré - Très faible 

Perturbation et destruction 
d’individus et d’habitats 
d’espèces (boisements) 
concernant le Verdier 
d’Europe et le Serin cini 

- Faible - Nul 

Perturbation et destruction 
d’individus et d’habitats 
d’espèces (milieux ouverts) 
concernant le Faucon 
crécerelle 

- Faible - Nul 

Perturbation et destruction 
d’individus et d’habitats 
d’espèces (bâti ancien) 
concernant le Martinet noir 

- Faible - Nul 

Perturbation des individus et 
destruction des habitats 
concernant les oiseaux 

- Faible - Très faible 

ÉLÉMENT 
IMPACTÉ 

CARACTÉRISTIQUE DE 
L’IMPACT 

NATURE 
DE 

L’IMPACT 
BRUT 

IMPORTANCE 
DE L’IMPACT 

BRUT 

NATURE 
DE 

L’IMPACT 
RÉSIDUEL 

IMPORTANCE 
DE L’IMPACT 

RÉSIDUEL 

Faune (espèces 
et habitats) 

Destruction d’habitats 
d’espèces et perturbation des 
individus concernant les 
Mammifères terrestres 

- Faible - Très faible 

Perturbation des Chiroptères 
(altération des axes de transit 
et des milieux de chasse) 

- Faible - Nul 

Destruction d’habitats 
d’espèces et d’individus 
concernant les Reptiles 

- Modéré - Faible 

Destruction d’habitats 
d’espèces et d’individus 
concernant les Amphibiens 

- Faible - Très faible 

Destruction d’individus et 
d’habitats d’espèces du Grand 
Capricorne 

- Faible - Nul 

Destruction d’habitats 
d’espèces et d’individus 
concernant les Insectes 

- Modéré - Très faible 

Phase d’exploitation 
Perturbation et destruction 
d’individus et d’habitats 
d’espèces (boisements) 
concernant le Verdier 
d’Europe et le Serin cini 

- Faible + Nul 

Perturbation et destruction 
d’individus et d’habitats 
d’espèces (milieux ouverts) 
concernant le Faucon 
crécerelle 

- Faible + Très faible 

Perturbation des individus et 
destruction des habitats 
concernant les oiseaux 

- Modéré - Nul 

Effet du parc sur les 
Mammifères (petite faune) - Modéré - Nul 

Effet du parc sur les 
Mammifères en phase 
exploitation (grande faune) 

- Faible - Faible 

Effet du parc sur les 
Chiroptères en phase 
exploitation 

- Modéré - Nul 

Effet du parc sur les Reptiles 
en phase exploitation - Faible - Nul 

Effet du parc sur les 
Amphibiens en phase 
d’exploitation 

- Faible - Nul 

Effet du parc sur 
l’Entomofaune en phase 
exploitation 

- Modéré - Très faible 

Pertes d’habitats favorables au 
Grand Capricorne - Faible - Nul 
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ÉLÉMENT 
IMPACTÉ 

CARACTÉRISTIQUE DE 
L’IMPACT 

NATURE 
DE 

L’IMPACT 
BRUT 

IMPORTANCE 
DE L’IMPACT 

BRUT 

NATURE 
DE 

L’IMPACT 
RÉSIDUEL 

IMPORTANCE 
DE L’IMPACT 

RÉSIDUEL 

Fonctionnalités 
écologiques 

Coupure du cheminement 
pour la faune en phase de 
chantier et d’exploitation 

- Modéré - Nul 

Maintien de la fonctionnalité 
écologique de l’aire d’étude - Modéré - Très faible 

 

 Conclusion sur les mesures d’évitements et de réductions 

Après application des mesures d’évitement et de réduction, les impacts sont négatifs nuls à faible.  Les mesures 
proposées permettent de réduire considérablement l’impact sur les habitats des espèces patrimoniales.  
Aucune mesure compensatoire ne sera nécessaire au vu des impacts négatifs résiduels (nul à faible). 

 Incidences sur les sites Natura 2000 

Le projet n’intersecte aucune zone Natura 2000. La plus proche, la ZPS « Vallée de la Garonne de Muret à Moissac 
» (FR7312014), est localisé à 7 km à l’Est du site d’implantation prévu. Ce site suit les lits mineur et majeur de la 
Garonne à travers 2 départements de l’ex-région Midi-Pyrénées (Haute Garonne et Tarn-et-Garonne). Cette Zone 
de Protection Spéciale s’étend sur 4493 ha. 
Un autre site Natura 2000 peut être cité car en partie confondu avec la ZPS précédemment énoncée, il s’agit de la 
ZSC « Garonne, Ariège, Hers, Salat, Pique et Neste » (FR7301822). Ce site est distant du projet de 13,5 km. 
 

Etant donné l’éloignement du site prévu pour le lotissement « La Grange » avec les sites Natura 2000 et l’absence 
de connexion directe, le projet a un impact jugé négligeable sur ces derniers lors de la phase de chantier et de 
la phase d’exploitation. 

 Évaluation des effets cumulés du projet avec d’autres 
projets connus 

Tableau 4 : Synthèse des projets connus 

Projet Surface (Ha) Etat Distance Effet cumulé 

Exploitation d'une 
centrale photovoltaïque 

au sol de 5,3 MWc à 
Fontenilles (31) 

15 Projet réalisé 740 m Aucun 

Création d’une zone 
d’activité Génibrat sur la 
commune de Fontenilles 

(31) 

40 
Projet actuellement 

non réalisé 
1,27 km 

Impact cumulé 
modéré 

Mesures à 
proposer 

Station d'épuration 
intercommunale Amont 

Aussonnelle à La 
Salvetat-Saint-Gilles (31) 

0,66 Projet réalisé 7 km Aucun 

Projet Surface (Ha) Etat Distance Effet cumulé 

Projet de création d’un 
lotissement d’activités « 
Ampère » au lieu-dit « 

La Ménude » sur le 
territoire de la 

commune de Plaisance 
du Touch (31) 

9,2 
Projet actuellement 

non réalisé 
8,65 km 

Impact cumulé 
faible à 
modéré 

Mesures à 
proposer 

 
 

 
Carte 7 : Effets cumulés avec les projets à proximité 
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 Contexte de l’étude 

Les maîtres d’ouvrages M. MIOLANO, M. LAFORGUE et SARL H P L ont pour projet la création du lotissement « La 
Grange » au lieu-dit « La Pichette » sur la commune de Fontenilles, en Haute-Garonne (31). L’aire d’étude occupe 
une surface de 5,98 ha.  
 
Ce projet est en cours depuis 2013. Une première étude au cas par cas avec un pré-diagnostic Faune-Flore a été 
rendue en 2013 par Biotope, complété par une étude d’impact intégrant un inventaire 4 saisons Faune-Flore par 
Biotope et ARTELIA. En 2018, le dossier a été repris en prévision de la levée des mesures conservatoires sur 
l’urbanisme intégrant un nouvel inventaire 4 saisons par ARTELIA. A la suite de cette étude, la MRAE a rendu un 
avis défavorable en avril 2021, notamment concernant les mesures proposées pour les espèces de flore protégée.  
Ainsi, il est réalisé un nouveau dossier pour répondre à l’avis de la MRAE avec l’étude d’impact rédigée par AHIDA 
intégrant les inventaires précédents.  
 
L’objectif de la mission confiée à ETEN Environnement est dans un premier temps, de réaliser une expertise zones 
humides complémentaire suite à l’avis de la MRAE. Suite à cet avis, il a également été repris les parties impacts et 
mesures liées au projet.  

 Justification des choix retenus pour le projet 

La zone d’implantation a été retenue pour plusieurs raisons comme le présente le courrier de justification de la 
mairie de Fontenilles daté du 30/05/2022 (Annexe 2). Il est notamment mentionné que la zone est ouverte à 
l’urbanisation grâce à sa dénomination en zone 1AU dans le PLU et possède des réseaux à proximité. De plus, 
l’urbanisation de cette zone permet de densifier le centre bourg permettant un accès simplifié aux services tels 
que les commerces ou le pôle médical.  
 
Il est également à mentionner que le projet a évolué depuis sa première version. Ainsi, la version actuelle permet 
de conserver la haie centrale représentant une trame verte locale. Le règlement actuel (Annexe 3) prend en 
compte cet enjeu en édictant des obligations aux acquéreurs des lots en vue du respect de l’environnement en 
général et de la haie en particulier. 
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Carte 8 : Localisation générale du projet 
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 Méthodologie 

 Equipe de travail 

Le chef de projet, Cédric DULUC, s’est chargé de la conduite de l’étude et de son suivi.  
Arthur MENAGER (Faune), Aloïs ROUILLERE (Faune), Marine ZIMMER (Faune), Cédric DULUC (Flore/HN) et Sarah 
ROBIN (Flore/HN) chargés d’études au sein d’ETEN Environnement, ont réalisés les expertises de terrain et la 
rédaction du présent rapport.  

 Diagnostic paysager 

Il existe deux façons de découvrir le site : le paysage aux abords du site et le paysage depuis le site en lui-même.  
Pour la grande majorité des observateurs, la découverte et la perception du paysage s’effectuent de nos jours par 
le biais des axes de circulation routière ou depuis des sites remarquables tels que des points culminants faciles 
d’accès. Ces observateurs itinérants auront une vision passagère du site. Pour eux, le paysage est un perçu, c'est-
à-dire que les conclusions tirées de leurs observations resteront globalement vagues.  
Une seconde famille d’observateurs est définie au travers des riverains immédiats du site. Moins nombreux, ils 
sont également plus sensibles à un environnement paysager qu’ils vivent au quotidien et dont ils perçoivent 
parfaitement les évolutions. Pour eux, la vision du site est continue. Ils sont directement concernés par l’évolution 
du paysage, c’est pourquoi il est dit que le paysage est pour eux un vécu.  
 
Deux types d’observations du paysage sont possibles :  

• La perception rapprochée : elle est le plus souvent réduite à une zone limitée autour du site étudié ; 

• La perception éloignée : elle est dominante depuis des reliefs. 
 
Cet aspect de l’interprétation paysagère est important car il conditionne l’appréciation de l’observateur sur son 
environnement. 
 
Que l’observateur soit en position dominée ou dominante, dans une zone rapprochée ou éloignée, il aura une 
perception du paysage qui sera conditionnée par la fréquence de ses observations, leur durée et l’attention qu’il 
y portera.  
 
Arthur MENAGER et Marine ZIMMER, chargés d’études au sein d’ETEN environnement, ont effectué un passage 
dédié au paysage sur le site de Fontenilles (ambiance paysagère du site et aire d’étude rapprochée) et dans un 
périmètre de 1 km autour du site (aire d’étude éloignée), le 5 août 2021. 
 

L’analyse paysagère s’est attachée donc à étudier le paysage du site en lui-même et de ses abords, dans un rayon 
de 1 km. Cette analyse a permis de déterminer des objectifs d’intégration du projet dans le paysage. 

 Détermination des zones humides 

Les critères de détermination des zones humides sont précisés dans l’arrêté du 24 juin 2008, modifié par l’arrêté 
d’octobre 2009 précisant les critères de définition et de délimitation des zones humides en application des articles 
L.214-7-1 et R.211-108 du code de l’Environnement. La loi portant la création de l’Office Français de la Biodiversité 
(parue au JO du 26/07/2019), reprend dans son article 23 la rédaction de l'article L. 211-1 du code de 
l’environnement portant sur la caractérisation des zones humides. Cet article introduit un "ou" qui permet de 

restaurer le caractère alternatif des critères pédologique et floristique. Ainsi, les critères s’appuient sur les 
méthodologies suivantes :  

• Via analyse de la végétation caractéristique des zones humides, elles sont caractérisées comme zones 
humides floristiques ; 

• Via analyse des sols caractéristiques des zones humides, elles sont caractérisées comme zones humides 
pédologiques. 

Ainsi, un habitat naturel est considéré comme zone humide si celui-ci répond aux critères des zones humides 
floristiques ou pédologiques. 
 
Dans le cadre de ce projet, seule l’analyse des sols a été menée. 

 Analyse des impacts 

 Objectifs 

Il s’agit d’évaluer de façon précise les effets du projet sur l’environnement de manière à en diminuer les 
conséquences dommageables. 
Le but est donc de déterminer les impacts positifs et négatifs, directs et indirects, cumulatifs, différés et 
irréversibles du projet. Cette analyse tient compte des effets du projet tant en phase de travaux, qu’en phase 
d’exploitation mais aussi par son existence propre (emprise, suppression de milieux, aménagements). 
Les incidences sont identifiées en confrontant chacun des effets du projet aux différents facteurs du milieu. 
 
Le résultat du cumul des incidences a été quantifié. Il résulte de l'interaction des incidences directes et indirectes 
du projet et des éventuels travaux connexes ou de plusieurs projets faisant partie du même programme, pouvant 
conduire à des changements brusques ou progressifs des habitats et espèces. 
 
L’impact résiduel est également pris en compte et intègre la mise en œuvre des mesures d’évitement et de 
réduction adéquates et compensatoires. 
 
N.B. : Le lecteur est invité à ne pas confondre les impacts « bruts » et les impacts résiduels (après mesures 
d’évitement, de réduction ou compensatoires). 

 Méthodologie : Identification des modifications de la valeur des 
habitats et de leur équilibre 

Les modifications engendrées par les aménagements sur les écosystèmes ont été évaluées et estimées en fonction 
des caractéristiques du projet. 
L'évaluation de l'importance d'un impact dépend d’abord de la composante affectée, c’est-à-dire de sa valeur 
intrinsèque pour l’écosystème (sensibilité, unicité, rareté, réversibilité). 
L'évaluation de l'importance d'un impact dépend aussi de l’intensité du changement subi par les composantes 
environnementales affectées. Ainsi, plus un impact est étendu, fréquent, durable, intense, plus il est important. Le 
cas échéant, l'impact a été localisé à l'échelle de la zone d'étude, de la région ou de la petite région naturelle (par 
exemple : une perte de biodiversité). 
 
Les critères de détermination des impacts sont définis en fonction de :  

• L’intensité ou l'ampleur de l'impact (degré de perturbation du milieu influencé par le degré de sensibilité 
ou de vulnérabilité de la composante) ; 

• La durée de l'impact (aspect temporel, caractère irréversible) ; 

• La fréquence de l'impact (caractère intermittent) ; 
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• L’étendue de l'impact (dimension spatiale telles que : la longueur, la superficie, …) ; 

• La probabilité de l'impact ; 

• L’effet d'entraînement (lien entre la composante affectée et d'autres composantes) ; 

• La sensibilité ou la vulnérabilité de la composante ; 

• L’unicité ou la rareté de la composante ; 

• La pérennité de la composante et des écosystèmes (durabilité) ; 

• La reconnaissance formelle de la composante par une loi, une politique, une réglementation ou une 
décision officielle (parc, réserve écologique, zone agricole, espèces menacées ou vulnérables, habitats 
fauniques, habitats floristiques, sites archéologiques connus et classés, sites et arrondissements 
historiques, etc.) 

 
Enfin, à l’aide de ces critères, les impacts réels de l’aménagement sur les milieux naturels et le paysages ont été 
déterminés. 
 
La détermination des impacts sur le milieu naturel considère les effets sur la végétation et ses habitats, les espèces 
floristiques et faunistiques menacées ou vulnérables ou susceptibles d'être ainsi désignées, la perte de biodiversité 
du milieu. 

 Analyse des potentialités dynamiques des écosystèmes vis-à-vis 
des impacts 

Cette analyse prendra en compte avant tout la nature de l’aménagement, son impact et la sensibilité de 
l’écosystème touché par l’aménagement : sa rareté, sa fonctionnalité, son stade évolution, sa superficie, sa 
biodiversité, sa sensibilité. 
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 Diagnostic paysager 

 Patrimoine culturel  

 Patrimoine culturel et sites inscrits 

(Source : DREAL Occitanie) 
 
Sites classés 
Le classement est une protection forte qui correspond à la volonté de maintien en l’état du site désigné, ce qui 
n’exclut ni la gestion ni la valorisation. 
 
Généralement consacré à la protection de paysages remarquables, le classement peut intégrer des espaces bâtis 
qui présentent un intérêt architectural et sont parties constitutives du site. Les sites classés ne peuvent être ni 
détruits ni modifiés dans leur état ou leur aspect sauf autorisation spéciale. Celle-ci, en fonction de la nature des 
travaux, est soit de niveau préfectoral ou soit de niveau ministériel. En site classé, le camping et le caravaning, 
l’affichage publicitaire, l’implantation de lignes aériennes nouvelles sont interdits. 
 

Aucun site classé n’est présent sur l’aire d’étude éloignée. Le site classé le plus proche, dénommé « Maison de 
Sainte-Germaine et ses abords » (Figure 1) est situé à plus de 10 km au Nord-Est de l’aire d’étude immédiate 
(Carte 9).  

 

 
Figure 1 : La « Maison de Sainte-Germaine et ses abords » sur la commune de Pibrac (31) © Ville-Pibrac 

 
Sites inscrits 
L’inscription à l’inventaire supplémentaire des sites constitue une garantie minimale de protection. Elle impose 
aux maîtres d’ouvrage l’obligation d’informer l’administration 4 mois à l’avance de tout projet de travaux de nature 
à modifier l’état ou l’aspect du site. L’architecte des bâtiments de France émet un avis simple sur les projets de 
construction et les autres travaux et un avis conforme sur les projets de démolition. 
 

Aucun site inscrit n’est présent sur l’aire d’étude éloignée. Le site inscrit le plus proche, dénommé « Allée de 
Pins parasol et parc du domaine de Lescalette » est situé à plus de 8 km au Nord-Est de l’aire d’étude immédiate 
(Carte 9).  

 Sites archéologiques 

(Source : DRAC Occitanie) 
 

Aucun site ou vestige archéologique n’est recensé à ce jour par la DRAC Occitanie sur la zone d’étude. 

 Monuments historiques 

(Source : DRAC Occitanie) 
 
D’après la DRAC Occitanie, le projet est situé dans un périmètre de sauvegarde associé à un monument historique. 
Il s’agit de l’Eglise de Fontenilles localisée dans le centre bourg. Ce périmètre de sauvegarde est matérialisé en 
servitude AC1 au plan de servitudes de la commune.  
 
L’église est située à 370 m au Nord-Ouest du site à vol d’oiseau. Cependant, aucune covisibilité n’est possible en 
raison des habitations et de la végétation aux alentours (Figure 2).  
 

 
Figure 2 : Eglise de Fontenilles (à gauche) et absence de covisibilité avec le projet (à droite) © ETEN Environnement 

 

Un monument historique est situé à 370 m du site, mais la covisibilité de celui-ci avec le site concerné par le 
projet est empêchée par les bâtiments déjà existants (Carte 9). Cependant, le site est situé dans le périmètre de 
protection de ce monument historique. Cela implique de soumettre le projet à avis conforme de l’architecte des 
bâtiments de France.  

Site du projet 
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 Chemins de randonnée 

(Source : Sentiers-en-France) 
 
Aucun chemin de randonnée n’est recensé sur la commune de Fontenilles. Le sentier de promenade le plus proche 
est recensé à 3 km à l’Ouest du projet sur la commune de Bonrepos-sur-Aussonnelle.  
 

Le site ne se situe pas à proximité directe d’un chemin utilisé pour la randonnée.  

 Contexte paysager  

 Un site localisé dans le Pays toulousain 

(Source : CAUE Occitanie) 
 
Situé en limite Sud du noyau urbain de Fontenilles, le projet se positionne dans l’entité paysagère du « Pays 
toulousain » (Carte 9). Parmi les 66 entités paysagères de la région Occitanie, cette entité se développe autour de 
la grande ville de Toulouse et s’intègre ainsi dans un paysage relativement plat.  
 
Le pays toulousain se situe au carrefour entre les Pyrénées, l’Atlantique et la Méditerranée, suivant la vallée de la 
Garonne. Les coteaux du Savès (à l’Ouest) et du Lauragais (à l’Est) bordent cette entité paysagère. Larges terrasses, 
talus, réseau de canaux et polyculture composent en grande partie le paysage. La présence de Toulouse et de son 
agglomération s’ajoute à une agriculture dispersée et intensive, rendant les zones naturelles et boisées plus rares.  
 

 
Figure 3 : Paysages typiques du « Pays toulousain » © Préfecture de la Haute-Garonne 

 
L’organisation territoriale s’est développée autour de Toulouse depuis le XIIème siècle, favorisant la culture 
maraîchère et l’installation de hameaux agricoles isolés en périphérie. L’expansion urbaine a ensuite dessiné le 
paysage horizontal d’aujourd’hui avec ses zones pavillonnaires, industrielles, artisanales, commerciales ou encore 
agricoles.  
 

Les éléments forts du paysage sont constitués par : 

• Le réseau hydraulique qui vallonne et guide les lignes du paysage ; 

• Les plantations d’alignements d’arbres qui délimitent le paysage ; 

• Les masses boisées qui tendent à disparaître ; 

• L’urbanisation en expansion.  

Le site est localisé dans l’entité paysagère du « Pays toulousain », en zone péri-urbaine. Le paysage est 
caractérisé par de larges terrasses, des talus, des réseaux de canaux et de la polyculture. L’urbanisation en 
extension tend à faire disparaître les milieux naturels.  
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Carte 9 : Localisation du site au sein du patrimoine culturel et paysager 



Etude d’impact du milieu naturel et paysager                  SARL HPL 
Projet de lotissement – Fontenilles (31)                  

                Septembre 2022 - Page 22 sur 279 

 Inscription du site dans le paysage 

Dans la continuité logique de développement de l’urbanisation de la commune de Fontenilles, déjà entérinée par 
la création du « Centre commercial des Portes de Savès » et d’un lotissement à l’Ouest du chemin de la Pichette, 
le site s’inscrit dans un contexte péri-urbain moderne.  
 

 
Figure 4 : Paysage péri-urbain de Fontenilles (31) © ETEN Environnement 

 
L’ambiance paysagère du secteur devient donc peu à peu plus urbaine tout en gardant un caractère rural en sortie 
de centre-ville, avec la conservation des espaces agricoles et naturels (terrains classés en zones A et N au Sud et à 
l’Est du projet). 
 
Au sein de la commune de Fontenilles, le relief de la zone d’étude est très peu marqué. Dans ce contexte 
topographique, la perception visuelle du site dépend de l’occupation des sols. En effet, seuls les développements 
urbains, viaires ou arborés sont susceptibles de constituer des écrans visuels et ainsi limiter les perspectives sur le 
site du projet. 

 Analyse paysagère 

 Ambiance paysagère 

Le site est caractérisé par un paysage agricole parsemé de haies et bordé par des zones pavillonnaires ou boisées.  
 
Il est majoritairement composé de parcelles utilisées à des fins agricoles, notamment pour le foin (prairies de 
fauche, Figure 5). Certaines zones anthropiques jonchent les abords du site (parking, abris, habitations) et 
délimitent les parcelles. A l’Est, l’aire d’étude s’étend sur une parcelle ouverte entourée de boisements, 
témoignant de l’ouverture grandissante des milieux (Figure 6).  

 
Figure 5 : Prairies de fauche (à gauche) et haie arborée en bordure Sud du site (à droite) © ETEN Environnement 

 

 
Figure 6 : Habitations sur l’aire d’étude (à gauche) et parcelle fauchée en bordure de boisement (à droite) © ETEN 

Environnement 

 
Au Sud, une parcelle en friche avec des arbustes épars et bordée de haies donne du relief au terrain et forme un 
contraste avec le reste des parcelles (Figure 7). Les seuls écrans visuels efficaces sur la zone d’étude sont constitués 
par les haies arbustives denses situées au Sud et au milieu du site (Figure 8), ainsi que par la ripisylve du ruisseau 
de Saint-Etienne. 
 
Enfin, les lignes paysagères formées par les parcelles, les fossés et les haies sont ponctuellement brisées par des 
éclaircies ou des passages permettant l’entrée sur le site (Figure 8).  
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Figure 7 : Paysages de friche avec arbres épars sur site © ETEN Environnement 

 

 
Figure 8 : Haies arbustives (à gauche) et éclaircie au sein du site (à droite) © ETEN Environnement 

 

Le site est principalement composé de prairies de fauche et de haies qui structurent le site. L’ambiance 
paysagère est plane et semi-naturelle.  

 Paysage rapproché 

A l’Ouest et au Nord du site, l’absence d’obstacles dans le paysage permet une covisibilité avec la D68H (route de 
la Poumayre), ainsi qu’avec les habitations situées au Nord (Figure 9).  
 

 
Figure 9 : Route de la Poumayre entre les habitations (à gauche) et le site (à droite) © ETEN Environnement 

 
Cette partie du site offre donc une grand covisibilité avec les axes routiers situés en bordure. Une ancienne bâtisse 
présente sur le site occupe actuellement le paysage sur une zone ciblée au Nord-Est (Figure 10).  
 

 
Figure 10 : Ancienne bâtisse sur site © ETEN Environnement 

 
A l’inverse, les boisements situés à l’Est du site empêchent toute covisibilté avec les parcelles alentours (Figure 20) 
et confèrent une barrière visuelle naturelle. Les haies arbustives et arborées situées au centre du site ainsi que sur 
les bordures Est et Sud masquent également le paysage (Figure 21).  
 
La présence d’une zone d’habitation (au Nord-Est) et d’un centre commercial (Sud-Ouest) aux abords du site est 
notable. Les habitations possèdent, en effet, une covisibilité avec les parcelles du site, diminuée au Sud par la 
présence des haies (Figure 6 et Figure 11).  
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Figure 11 : Ouverture dans la haie Sud donnant accès à la propriété voisine © ETEN Environnement 

 
Sur les pages suivantes, des photographies paysagères (© ETEN Environnement) ont été réalisées et situées (Carte 
10) afin d’évaluer les enjeux paysagers aux abords immédiats du site. Le site est localisé en rouge sur certaines 
photographies.  
 

De fortes covisibilités avec les parcelles proches sont constatées au Nord et à l’Ouest du site. La présence de 
haies et de boisements est un élément fort permettant de couper la visibilité du site au Sud et à l’Est. La zone 
d’habitation située au Nord-Est est particulièrement exposée à la covisibilité du site et du projet.  L’enjeu associé 
est modéré au vu du contexte péri-urbain et de la proximité avec les habitations. 
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Figure 12 : Vue du parking vers l’Est du site 

 
 
 

 
Figure 13 : Vue du parking vers l’Ouest du site 

 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 

 
Figure 14 : Vue de la route de la Poumayre vers le Sud-Ouest du site 

 
 

 

 
Figure 15 : Vue de la route de la Poumayre vers le Nord-Est du site 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
Figure 16 : Vue de la route de la Poumayre vers le Sud-du site 

 
 
 

 
Figure 17 : Vue de la route de la Poumayre vers l’Est 
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Figure 18 : Vue du site vers le Nord 

 
 
 

 
Figure 19 : Vue du site vers l’Ouest 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
Figure 20 : Vue du site vers le boisement Est 

 
 

 

 
Figure 21 : Vue du site vers l’Ouest 

  
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
Figure 22 : Vue en limite de site vers l’Ouest 

 
 
 

 
Figure 23 : Vue du site vers le Nord-Est 

 
 
 
 
 
 



Etude d’impact du milieu naturel et paysager                  SARL HPL 
Projet de lotissement – Fontenilles (31)                  

                Septembre 2022 - Page 27 sur 279 

 
 
 
 
 
 

 
Figure 24 : Vue du site (centre) vers le Nord 

 
 
 

 
Figure 25 : Vue du site (centre) vers le Sud 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
Figure 26 : Vue du site (centre) vers le Sud-Ouest 

 
 
 

 
Figure 27 : Vue du site (friche) vers l’Ouest 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
Figure 28 : Vue du site (haie) vers l’Ouest 

 
 
 

 
Figure 29 : Vue du Sud (propriété privée) vers le site 
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Figure 30 : Vue du site vers l’Ouest (zone commerciale) 

 
 
 

 
Figure 31 : Vue du chemin de la Pichette vers le Nord-Ouest 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
Figure 32 : Vue de la zone commerciale vers le site 

 
 
 

 
Figure 33 : Vue en bordure du site vers l’Ouest 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
Figure 34 : Vue route de la Poumayre vers le site 

 
 

 

 
Figure 35 : Vue de la D637 vers le site 
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Carte 10 : Localisation des prises de vues paysagères (paysage rapproché) et mise en évidence des covisibilités (en orange) 
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 Paysage éloigné 

Si, à l’échelle du site, le paysage est plus ouvert vers l’Ouest et le Nord, c’est dans la partie Sud-Ouest que le 
paysage offre une plus grande visibilité à large échelle. Les obstacles y sont peu nombreux et le paysage mêle 
parcelles cultivées et zones bâties (Figure 36).  
 

 
Figure 36 : Paysage péri-urbain autour du site (en rouge) © Atelier INFRA 

 

Ainsi, les coteaux de Bonrepos-sur-Aussonnelle sont percevables à l’Ouest. Cependant, en l’état actuel des 
parcelles du site, aucune covisibilité lointaine n’est constatée et la présence de nombreux bâtiments ferme le 
paysage à hauteur d’Homme. Le site est, de toutes parts, caché par les infrastructures urbaines ou par les barrières 
naturelles (haies, boisements, arbres isolés).  
 
Les pages suivantes présentent des photographies paysagères (© ETEN Environnement) réalisées et situées (Carte 
11) afin d’évaluer les enjeux paysagers sur des points stratégiques aux alentours du site. 
 

L’absence de forts reliefs dans le paysage (notamment au Sud-Ouest du site) permet la perception des coteaux 
voisins. Cependant, la topographie du site et la présence d’obstacles bas (constructions, végétation) ne 
permettent aucune covisibilité entre le site et les éléments du paysage éloigné.  
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Figure 37 : Vue de la route de la Poumayre vers le site 

 
 

 

 
Figure 38 : Vue de la route de la Poumayre vers le site (2) 

 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 

 
Figure 39 : Vue de la D68 vers le site 

 
 

 

 
Figure 40 : Vue de la D637 vers le site (2) 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 

 
Figure 41 : Vue de la route de Saint-Lys (parking) vers le site  

 
 

 

 
Figure 42 : Vue de la place de l’église (église de Fontenilles) vers le site 

Emprise du projet Emprise du projet Emprise du projet 

Emprise du projet Emprise du projet Emprise du projet 
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Carte 11 : Localisation des prises de vues paysagères (paysage éloigné) et mise en évidence des covisibilités (en orange) 
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 Diagnostic écologique 

Le diagnostic écologique réalisé par Artelia en 2019 est disponible en Annexe 1. 

 Zones humides pédologiques 

L’arrêté du 24 juin 2008 modifié par l’arrêté du 1er octobre 2009 précise les 2 méthodes ou critères permettant 
d’identifier les zones humides :  

• Via la végétation, cela permet d’identifier des zones humides floristiques ; 
• Via la pédologie, cela permet d’identifier des zones humides pédologiques. 

 
La caractérisation des zones humides est ici réalisée au moyen du critère pédologique. 
 
Une expertise hydropédologique a été menée avec pour objectif : 

• D’identifier les profils pédologiques caractéristiques d’éventuelles zones humides pédologiques au droit 
du site (selon l’arrêté du 24 juin 2008 modifié par l’arrêté du 1er octobre 2009) ; 

• De connaître la structure des sols en place. 
 
 
Dans le cadre de l’étude, 9 sondages pédologiques ont été réalisés à la tarière manuelle, répartis sur l’ensemble 
de l’aire d’étude. 
Les sondages pédologiques effectués permettent de mettre en évidence 4 profils types. Lors de la réalisation des 
sondages pédologiques, une attention particulière a été portée à l’apparition de traces d’hydromorphie ou de 
réduction pouvant témoigner de la présence d’une zone humide au sein du projet. La prise en compte de ces traits 
hydromorphiques est essentielle dans le cas présent, afin d’identifier et de délimiter les éventuelles zones humides 
pédologiques présentes au droit du projet. Cependant, aucun profil ne s’est révélé caractéristique de zones 
humides.  
 
Les différents sondages peuvent être regroupés de la manière suivante : 
 

Profil pédologique type n°1 

Ce profil concerne 4 des sondages réalisés (S1, S2, S3 et S5).  
 
De la terre végétale marron clair est observée jusqu’à une profondeur de 40 cm où un horizon limoneux apparaît. 
Vers 60 cm de l’argile comprenant des traces de fer oxydé (Figure 44), appelé horizon rédoxique et des graves 
pluridécimétriques sont visibles. Aux alentours de 1m70 un horizon réductique (argiles réduites comme présentées 
en Figure 44) est constaté. Le sondage est arrêté à 2m10. 
 
Ce profil peut être relié à la classe IIIb des classes d’hydromorphies du GEPPA (Figure 48). Il n’est pas caractéristique 
de zones humides pédologiques. 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Figure 43 : Profil pédologique n°1 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 44 : Photographie montrant des argiles réduites et du fer oxydé 
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Profil pédologique type n°2 

Ce profil concerne 1 des sondages réalisés (S4). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 45 : Profil pédologique n°2 

 
De la terre végétale marron clair est observée jusqu’à une profondeur de 35 cm où un horizon limoneux apparaît. 
Vers 60 cm de l’argile comprenant des traces de fer oxydé (Figure 44), appelé horizon rédoxique et des graves 
pluridécimétriques sont visibles. Aux alentours de 1m un horizon réductique (argiles réduites comme présentées 
en Figure 44) est constaté. Le sondage est arrêté à 1m60. 
Ce profil peut être relié à la classe IIIc des classes d’hydromorphies du GEPPA (Figure 48). Il n’est pas caractéristique 
de zones humides pédologiques. 
 

Profil pédologique type n°3 

Ce profil concerne 1 des sondages réalisés (S6). 
                

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 46 : Profil pédologique n°3  
 

De la terre végétale marron clair est observée jusqu’à une profondeur de 40 cm où un horizon limoneux apparaît. 
Vers 90 cm de l’argile comprenant des traces de fer oxydé (Figure 44), appelé horizon rédoxique et des graves 
pluridécimétriques sont visibles. Aux alentours de 1m70 un horizon réductique (argiles réduites comme présentées 
en Figure 44) est constaté. Le sondage est arrêté à 2m. 
Ce profil peut être relié à la classe IIIa des classes d’hydromorphies du GEPPA (Figure 48). Il n’est pas caractéristique 
de zones humides pédologiques. 

Profil pédologique type n°4 

Ce profil concerne 3 des sondages réalisés (S7, S8 et S9). 
                

 
Figure 47 : Profil pédologique n°4 

 

De la terre végétale marron clair est observée jusqu’à une profondeur de 40 cm où un horizon limoneux apparaît. 
Vers 60 cm de l’argile comprenant des traces de fer oxydé, appelé horizon rédoxique et des graves 
pluridécimétriques sont visibles. Le sondage est arrêté à 80 cm à cause de la dureté du substrat. 
Ce profil peut être relié à la classe IIIb des classes d’hydromorphies du GEPPA. Il n’est pas caractéristique de zones 
humides pédologiques. 
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Figure 48 : Classes d’hydromorphie du GEPPA 

 

L’expertise pédologique permet de déterminer 4 profils pédologiques différents. Ces profils ne sont pas 
caractéristiques de zones humides pédologiques.  

 
La carte page suivante, localise les sondages pédologiques réalisés au sein de l’aire d’étude. 
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Carte 12 : Expertise pédologique 
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 Synthèse des enjeux de l’état initial 

Les principaux enjeux environnementaux mis en évidence sont présentés dans le tableau ci-après. 
 

Tableau 5 : Synthèse des enjeux environnementaux 

 MILIEU CARACTERISTIQUES PRINCIPALES ENJEUX ASSOCIES 

PAYSAGE 

Paysage 

Périmètre rapproché : covisibilités avec les habitations au Nord, à l’Est et au Sud-
Ouest du site 

Enjeu modéré : mise en place de mesures pour atténuer les impacts 
paysagers pour les riverains 

Périmètre éloigné : covisibilités se cantonnent aux axes routiers au Sud et à l’Est 
du site. Cadre péri-urbain avec reliefs plutôt favorable pour l’intégration 
paysagère du projet 

Enjeu faible : maintenir un paysage péri-urbain cohérent 

Patrimoine 
culturel et 
archéologique 

Sites classés et inscrits 
Aucun site inscrit ou classé ne se trouve dans l’aire d’étude, ni aux abords 
immédiats 

Pas d’enjeu particulier 

Monuments historiques 
Eglise de Fontenilles située à 370 m au Nord-Ouest du projet (site dans périmètre 
de protection de ce monument historique). Aucune covisibilité possible 

Pas d’enjeu particulier de covisibilité, soumettre le projet à avis 
conforme de l’architecte des bâtiments de France. 

Archéologique Aucun site archéologique n’est recensé sur l’aire d’étude Pas d’enjeu particulier 

NATUREL 

Contexte 
réglementaire 

Périmètres réglementaires 
Le site ne prend pas place au sein de périmètres réglementaires. Le périmètre de 
protection le plus proche est à environ 7 km à l’Est « Vallée de la Garonne de 
Muret à Moissac » - FR7312014 

Pas d’enjeu particulier 

Périmètres d’inventaires 
Le site ne prend pas place au sein de périmètres d’inventaires. Le périmètre de 
protection le plus proche est à environ 230 m, il s’agit de la ZNIEFF de type 1 
« Cours de l'Aussonnelle et rives » - 730030457 

Pas d’enjeu particulier (sauf notion de fonctionnalité biologique) 

Habitats naturels 
Le site est principalement composé de prairies de fauche et de haies qui 
structurent le site 

Pas d’enjeu particulier 

Flore 

Deux espèces floristiques protégées sont recensées sur l’aire d’étude : Orchis 
lacté et Renoncule à feuilles d’Ophioglosse 

Prévoir des mesures pour préserver les stations de ces espèces 
protégées 

5 espèces exotiques envahissantes relevées lors des observations de 2018-2019 : 
Mimosa, Souchet robuste, Séneçon du Cap, Sporobole tenace et Paspale dilaté 

Prévoir en phase chantier et en phase exploitation des mesures de 
lutte contre la propagation des espèces invasives 

Faune 

Présence d’espèces communes, dont le Chardonneret élégant qui est associé aux 
haies et aux jardins.  

Préservation des habitats favorables (haies) 

Présence de mammifères communs dont l’Ecureuil roux et le Hérisson d’Europe Conservation des haies et des boisements  

Présences d’espèces communes. Activité de chasse faible et absence de gîtes 
potentiels  

Conserver les zones de chasse (champs, friche), les zones de transit 
(lisières) 

Présence de reptiles communs dont le Lézard à deux raies, quasi-menacé sur la 
liste rouge UICN régionale 

Préservation des habitats favorables (haies) 

Présence d’espèces d’amphibiens, Crapaud épineux et Crapaud calamite, et 
d’habitats favorables aquatiques (fossés, cours d’eau, points d’eau) et terrestres 
(haies) 

Préservation des habitats favorables aquatiques et terrestres 

Présence du Lucane cerf-volant et d’arbres favorables au Grand Capricorne 
Présence de trois espèces déterminantes ZNIEFF : Azuré du Trèfle, Ocellé de la 
Canche et Decticelle côtière  

Préservation des habitats favorables (haies) 
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 Impacts bruts du projet sur le paysage 

Source : N° Etude : ET-123-012020, Ahida conseil, Création du lotissement « La Grange » Commune de Fontenilles 
(01/2020) 

 
Situé dans un contexte péri-urbain, le site du projet est perceptible sur une grande majorité des environs en-dessous 
de 50 m. La perception proche du site est cependant moindre au Sud-Est. Des écrans visuels sont créés par les reliefs 
anthropiques (constructions), la végétation (boisements, haies) ou encore les reliefs naturels (topographie). Ainsi, le 
site n’est perceptible qu’au Sud d’un point de vue éloigné (au-delà de 100 m).  
 
L’état initial du paysage a mis en avant les points de perception les plus sensibles. Il s’agit des axes routiers formés 
par la Route de la Poumayre, le Chemin de la Pichette, la D637 et la D68. Une analyse des impacts du projet sur le 
paysage a été réalisée ci-après.  
 

 Présentation succincte du projet  

Le projet consiste en la création d’un lotissement sur une surface de 5,82 ha.  
 

 
Figure 49 : Plan de masse du projet 

 

 Impacts bruts en phase travaux  

Paysage rapproché 
La réalisation des travaux sur une durée relativement courte peut causer des impacts sur le paysage du site.  
 
L’absence de travaux de démolition et les faibles travaux de terrassement prévus permettent de minimiser le temps 
de gêne visuelle occasionné par les engins de construction (pas de déchets de démolition). Le dépôt de nombreux 
matériaux pendant toute la durée des travaux va altérer la qualité actuelle du paysage, notamment pour les résidents 
proches et les usagers de la zone commerciale à l’Ouest du site. Les habitations les plus impactées seront celles situées 
en limite Nord-Ouest et Sud-Est du site.  
 
Il est à noter que la haie centrale est quasiment entièrement conservée et le boisement au Sud-Est complètement 
évité. Ils font l’objet, dans le règlement PA10 (Annexe 3), de la disposition suivante « Pour l’ensemble des lots, les 
constructions seront implantées à une distance mini de 2m par rapport aux trames vertes matérialisées sur le PA4 
par l’appellation « Haie existante à entretenir » ou « Massif boisé existant » ». Ainsi ces éléments paysagers seront 
conservés. 
 
Les berges du ruisseau à l’Est sont également complètement évitées car le projet actuel ne présente pas 
d’aménagements sur ce secteur. 
 

En phase travaux, des microreliefs liés aux dépôts de matériaux pourront être créés. La présence d’engins 
mécaniques adaptés pourra également procurer une gêne visuelle dans le paysage proche. Toutefois, cet impact 
sera ponctuel et provisoire (remise en état du site à la fin de travaux).  

 

Paysage éloigné 
Tout comme pour le paysage rapproché, la phase travaux sera source d’impacts sur le paysage éloigné. La 
construction des habitations sera perceptible au Sud et à l’Ouest du site. Cependant, ces zones éloignées concernent 
un axe routier et une zone commerciale. Les travaux ne seront donc pas intégrés dans un contexte naturel, mais 
plutôt semi-urbain.  
 
D’après le plan des servitudes d’utilité publique de la commune de Fontenilles, le site du projet est concerné par un 
périmètre de protection d’un monument historique. L’avis de l’Architecte des Bâtiments de France sera donc sollicité 
dans le cadre de l’instruction du permis d’aménager. A noter actuellement, l’absence de covisibilité entre l’Eglise de 
Fontenilles faisant l’objet d’une protection, et le projet. 
 

En phase travaux, les nuisances paysagères seront visibles à partir des zones Sud et Ouest autour du site (engins, 
dépôts). Toutefois, cet impact sera ponctuel et provisoire (remise en état du site à la fin de travaux). De plus, la 
construction du lotissement s’insère dans un cadre péri-urbain en développement. Les travaux ne seront pas 
visibles depuis l’Eglise de Fontenilles. 

 Impacts bruts en phase d’exploitation 

Paysage rapproché 
Situé en limite Sud du noyau urbain de Fontenilles, le projet se positionne dans la continuité logique de 
développement de l’urbanisation de la commune déjà entérinée par la création du Centre commercial des Portes de 
Saves et d’un lotissement à l’Ouest du chemin de la Pichette. L’ambiance paysagère du secteur devient donc peu à 
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peu plus urbaine tout en gardant un caractère périurbain avec la conservation des espaces agricoles et naturels 
(terrains classés en zones A et N au Sud et à l’Est du projet). 
 
Les impacts paysagers induits par le futur lotissement concernent principalement les habitations longeant le site au 
Nord, celle à l’angle Nord-Est et celle au Sud-Ouest du site. Pour ces habitations, le paysage direct va être impacté 
et se fermer après la construction du lotissement.  
 

En phase d’exploitation, le paysage rapproché passera d’un paysage ouvert naturel à un paysage péri-urbain plus 
fermé. L’absence de covisibilité à l’Est du site permet de réduire ces impacts. Cependant, la présence du 
lotissement sera directement visible par les riverains habitants aux abords du site.  

 
Paysage éloigné 
Tout comme pour la phase travaux, le projet sera source d’impacts sur le paysage éloigné. La portée visuelle du 
projet sera étendue à l’Ouest et au Sud du site. La hauteur des bâtiments sera additionnée aux reliefs anthropiques 
déjà présents aux alentours. Ainsi, le projet s’intègre à la dynamique de développement du bourg de la commune. 
  

En phase d’exploitation, la construction du lotissement amènera de nouveaux obstacles paysagers. Ce projet 
s’inscrit cependant dans la dynamique de développement urbain dans cette partie de la commune (transformation 
du paysage amorcée par la création de la zone commerciale).  

 
La Figure 50, ci-dessous, est un photomontage permettant d’appréhender l’aspect paysager du futur lotissement. 
 

 
Figure 50 : Photomontage du projet de lotissement 

 Synthèse des impacts sur le paysage 

ÉLÉMENT 
IMPACTE 

CARACTÉRISTIQUE DE 
L’IMPACT 

TYPE 
D’IMPACT 

DURÉE DE 
L’IMPACT14 

NATURE DE 
L’IMPACT1 

IMPORTANCE 
DE L’IMPACT 

Patrimoine 
culturel et 
paysager 

Création de microreliefs 
liés aux travaux (engins, 
dépôts, constructions) 

Direct Temporaire - Nul 

Altération du paysage par 
la présence du lotissement  

Direct Permanent - Nul 

Paysage 
rapproché 

Création de microreliefs 
liés aux travaux (engins, 
dépôts, constructions) 

Direct Temporaire - Modéré 

Altération du paysage par 
la présence du lotissement 

Direct Permanent - Modéré 

Paysage éloigné 

Création de microreliefs 
liés aux travaux (engins, 
dépôts, constructions) 

Direct Temporaire - Faible 

Altération du paysage par 
la présence du lotissement 

Direct Permanent  - Faible 
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 Impacts bruts du projet sur le milieu naturel

 Impacts bruts sur les habitats naturels 

 Impacts bruts en phase travaux 

Impacts directs 
Les principales atteintes aux habitats naturels ont lieu en phase de chantier. Elles concernent la destruction 
d’habitats naturels et anthropiques sur toute l’emprise du projet. 
 
La création du lotissement entrainera la destruction de 5,82 ha d’habitats naturels. 
 
Le sol sera imperméabilisé sur une surface de 5 750 m2 pour la création des voiries et entrainera la destruction totale 
des habitats naturels présents sur cette superficie. 4,30 ha seront transformés en lots comprenant donc un jardin et 
une partie imperméabilisée (maisons/garages). Enfin, 514 ml de haie (sur 540 ml initialement) et la quasi-totalité 
des fossés seront conservés, à l’exception de la zone couverte permettant l’accès au lotissement représentant 20 ml 
sur une longueur totale de 420 ml. La zone à l’Ouest recouvrant déjà le fossé ne peut pas servir comme accès car 
c’est actuellement un parking privé pour le cabinet de kinésithérapie présent en face. 
 
Cet impact concerne les habitats naturels suivants :  

• Prairies améliorées (5,30 ha) ; 

• Haies et alignements d’arbres (504 m2) ; 

• Zones anthropiques (217 m2) ; 

• Friches (152 m2) ; 

• Chênaies-charmaies (126 m2). 

 

En phase travaux, l’impact du projet sur la destruction d’habitats naturels et anthropiques est jugé négatif direct, 
permanent faible au regard des habitats concernés. 
Des mesures d’évitement et de réduction des impacts sont intégrées au projet. 

 

Impacts indirects 
Les opérations de chantier peuvent entraîner des détériorations d’habitats naturels (dégradation physique de 
l’habitat, tassement du sol) voire la disparition totale d’un habitat. 
En effet, l’emprise des travaux ne se réduit pas uniquement à leur emplacement. Il est nécessaire de pouvoir stocker 
les engins de chantier, d’élaborer des pistes d’accès, de stocker les matériaux extraits. Ces emprises peuvent alors 
représenter des superficies significatives et entraîner des perturbations des conditions stationnelles des habitats ou 
leur disparition. 
 
Il est nécessaire également de prendre en compte les impacts potentiels suivants : 

• Blessure aux arbres par les engins de chantier ; 

• Projection de poussières sur la végétation engendrant une perturbation significative de leurs fonctions 

biologiques et une modification des cortèges floristiques. 

En phase travaux, le risque d’altération d’habitats naturels et anthropiques aux abords du projet constitue un 
impact négatif indirect temporaire modéré. 
Des mesures d’évitement et de réduction des impacts sont intégrées au projet. 

 Impacts bruts en phase exploitation 

En phase d’exploitation, le lotissement sera dépourvu des habitats naturels présents avant la construction. En ce 
sens, aucun impact aura lieu lors de la phase d’exploitation. 
 

En phase d’exploitation, le lotissement n’aura aucun impact sur les habitats naturels. 

 
La carte page suivante présente les impacts du projet sur les habitats naturels et anthropiques. 
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Carte 13: Impacts du projet sur les habitats naturels
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 Impacts bruts sur la flore 

 Impacts bruts en phase travaux 

Impacts directs 
Les principales atteintes sur la flore ont lieu en phase travaux. La flore du site est en grande partie commune et 
relativement peu diversifiée. Toutefois, deux espèces protégées ont été recensées : la Renoncule à feuilles 
d’Ophioglosse (Ranunculus ophioglossifolius) dont les stations sont situées dans le fossé au Nord du site et l’Orchis 
lacté (Neotinea lactea) poussant à l’Ouest du site (avec une population identifiée à proximité immédiate de celui-ci). 
 
Les impacts en phase chantier de la flore concernent la destruction de la flore sur la totalité de la zone projet. La 
flore commune sera donc détruite sur une surface de 5,82 ha pour la construction du lotissement. 
 
Concernant la Renoncule à feuilles d’Ophioglosse, les fossés sont en grande partie évités. L’accès depuis la route de 
la Poumayre, au Nord, se fera par couverture d’une faible superficie de fossé qui était inoccupée en 2019 par la 
Renoncule (cet accès sur la RD68h fait partie intégrante de l’OAP ainsi l’absence de bouclage viaire sur cet axe expose 
le projet à une non-conformité de cette OAP, et donc un refus de l’autorisation d’urbanisme ou un retrait 
administratif). La très faible surface de cet aménagement représente un impact faible sur l’habitat de cette espèce. 
L’Orchis lacté, dont la présence est attestée à l’Ouest et dont des pieds ont été repérés dans le passé vers le Centre-
Ouest du projet, est évité grâce à la création de zones d’exclos dans les lots concernés par cette espèce.  
 

En phase travaux, l’impact du projet sur la destruction de la flore est jugé négatif direct, permanent modéré car 
l’habitat de la Renoncule à feuilles d’Ophioglosse est affecté.  
Des mesures d’évitement et de réduction des impacts sont intégrées au projet. 

 
Impacts indirects 
Les opérations de chantier peuvent également entraîner des détériorations de la flore : altération d’arbres, 
piétinement par les engins de chantier, projection de poussières sur la végétation. 
 

L’impact indirect du projet sur l’altération de la flore commune et protégée aux abords du projet est jugé négatif, 
temporaire, modéré.  
Des mesures d’évitement et de réduction des impacts sont intégrées au projet. 

 
D’autre part, les chantiers par les remaniements qu’ils entrainent sont susceptibles de favoriser l’implantation de 
plantes exotiques envahissantes (5 espèces recensées sur le site). En effet, les véhicules de chantier constituent 
d’excellents vecteurs d’espèces invasives, c’est pourquoi, en phase travaux, la circulation des engins de chantier peut 
entraîner l’importation sur le site d’espèces invasives, voire l’exportation d’espèces invasives vers d’autres sites. 
Enfin, les travaux de terrassement et de remodelage des sols sont propices à l’implantation d’espèces pionnières, 
telles que les espèces invasives. 
 

L’impact indirect du projet sur le risque de propagation d’espèces invasives est jugé négatif, temporaire, modéré.  
Des mesures d’évitement et de réduction des impacts sont intégrées au projet. 

 Impacts bruts en phase exploitation 

Impacts directs 
En phase d’exploitation, le lotissement sera dépourvu de la flore présente avant la construction. En ce sens, aucun 
impact aura lieu lors de la phase d’exploitation. Il est à noter toutefois que les jardins seront, à priori, régulièrement 

entretenus voire ensemencés par les propriétaires des lots, ce qui aura un impact sur la flore susceptible de 
s’implanter. 
 

En phase d’exploitation, le lotissement n’aura aucun impact direct sur la flore. 

 

Impacts indirects 
Les bâtiments construits sur le lotissement pourraient engendrer une ombre portée sur le fossé défavorable au 
développement de la Renoncule à feuilles d’Ophioglosse, qui est une espèce de pleine lumière. Cet impact peut être 
considéré comme faible. Une bande de retrait de 1,6 m sera créée entre le fossé et les lots attenants. De plus, une 
bande tampon de 15 m inconstructible est prévue permettant de limiter l’impact de ce phénomène. 
 

En phase d’exploitation, le risque d’altération de l’habitat de la Renoncule à feuilles d’Ophioglosse constitue un 
impact négatif, indirect, permanent faible. 
Des mesures d’évitement et de réduction des impacts sont intégrées au projet. 

 
La carte page suivante présente les impacts du projet sur la flore protégée.
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Carte 14 : Impacts du projet sur la flore protégée
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 Impacts bruts sur les zones humides 

 Impacts bruts en phase travaux 

Impacts directs 
Aucune zone humide n’a été identifiée au droit de l’emprise du projet. Ainsi aucune zone humide ne sera impactée 
par la construction du lotissement. 
 

En phase travaux, aucune zone humide ne sera impactée par le projet. 

 

Impacts indirects 
Les travaux sont susceptibles d’altérer les zones humides présentes à proximité immédiate de l’emprise clôturée 
(tassement, pollution), notamment les fossés identifiés.  
 

En phase travaux, le projet est susceptible d’avoir un impact indirect sur les zones humides hors zone travaux. 
Celui-ci est jugé négatif, temporaire, faible. 
Des mesures d’évitement et de réduction des impacts sont intégrées au projet. 

 
La carte page suivante met en perspective les impacts du projet avec les enjeux identifiés. 
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Carte 15 : Analyse des impacts par rapport aux enjeux relatifs aux habitats naturels et à la flore
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 Impacts bruts sur la faune 

 Impacts bruts en phase travaux 

 Perturbation des activités vitales des espèces 

Il est probable qu’une forte activité anthropique ait une influence non négligeable sur la faune présente. 
 
Le chantier est source de pollution et de perturbation :  

• Visuelle : les émissions lumineuses perturbent les animaux dans leur déplacement ; 

• Auditive : l’utilisation d’outils bruyants sont des sources de dérangement pour la faune. 
 
Les espèces seront donc perturbées :  

• Dans leur déplacement en quête de nourriture ; 

• Dans leur phase de repos (oiseaux en particulier) ; 

• Dans leur phase de reproduction. 
 

La phase de chantier aura donc un impact négatif temporaire modéré sur la faune. 

 Impact sur les habitats d’espèces 

La disparition des espaces de végétation diminue la surface d’habitat pour les individus des espèces qui y sont 
inféodées. Cela peut entraîner la disparition des animaux à petits territoires (petits mammifères, oiseaux, reptiles…). 
 

• Concernant les Oiseaux, les espèces recensées sont principalement des espèces communes dans le secteur. 
Sept sont toutefois inscrites en enjeu modéré au niveau régional (enjeu DREAL 2020) : le Bruant proyer, le Bruant 
jaune, le Chardonneret élégant, le Faucon crécerelle, le Martinet noir, le Verdier d’Europe et le Serin cini. Aucune 
espèce recensée n’est classée en Annexe I de la Directive Oiseaux. 

• Le Bruant jaune, le Bruant proyer et le Chardonneret élégant ont été entendus et observés en dehors 
de l’aire d’étude ou dans les haies et jardins composant le site. Cette dernière espèce est susceptible 
de se reproduire sur l’aire d’étude. La phase chantier entrainera une perturbation des individus et 
possiblement la destruction de certains. Les habitats d’espèces seront impactés sur une surface 
relativement faible (504 m²). L’effet de l’implantation du lotissement induit un impact faible sur ces 
espèces ; 

• Le Serin cini et le Verdier d’Europe occupent les haies arborées et les boisements en dehors du site 
(principalement). Lors de la phase chantier, 630 m² (haies, alignements d’arbres et boisements) seront 
impactés. Une grande partie des habitats seront préservés L’incidence est donc jugée faible. 

• Le Faucon crécerelle fréquente les habitats ouverts pour la chasse. La phase chantier conduira à la 
perturbation de leur prospection. L’habitat sera impacté sur environ 5,3 ha (dont 152 m² de friche). 
L’impact de la phase chantier est jugé faible. 

• Le Martinet noir dépend du bâti pour sa reproduction. Les travaux vont perturber les individus présents, 
mais l’habitat ne sera pas impacté directement par les travaux. L’enjeu associé est faible. 

 
❖ Concernant les Mammifères (hors chiroptères), les espèces recensées sont communes dans le secteur. Ces 

espèces verront leur territoire diminué d’environ 5,82 ha. Le Hérisson d’Europe perdra une surface d’habitats 
favorables d’environ 504 m². Le maintien d’une haie et des boisements aux alentours du lotissement permettra aux 
espèces de se reporter directement sur les milieux présents aux alentours de l’emprise. La phase chantier entrainera 

des perturbations de ces espèces. L’habitat de l’Ecureuil roux est peu impacté par les travaux (126 m²). L’impact brut 
de la phase de travaux sur les habitats des mammifères communs est ainsi faible.  
 
❖ Concernant les Chiroptères, les habitats concernés par les incidences sont les lisières forestières et les haies. 

Ces lisières jouent un rôle en tant que linéaires de chasse et/ou de transit. Aucun gîte n’a été mis en évidence sur le 
site durant la phase d’expertise et leur présence apparaît peu probable. Ainsi, les milieux de l’emprise ne jouent pas 
de rôle « primaire » dans le cycle de vie des chiroptères. 
Néanmoins, la phase de chantier peut entrainer une perturbation durant les activités de ce taxon. A titre d’exemple, 
un éclairage nocturne peut avoir des conséquences sur certaines espèces sensibles à la lumière. 
En termes d’impact sur les Chiroptères, les haies arborées et les lisières du boisement favorables seront maintenues 
à l’exception d’environ 630 m² (surface défrichée). Ainsi, les espèces pourront se reporter directement sur d’autres 
lisières boisées présents aux alentours durant la phase de chantier. L’incidence sur les habitats de chasse et de transit 
des Chiroptères est ainsi faible. 
 

• Concernant les Reptiles, trois espèces communes ont été observées sur ce site présentant de nombreux 
habitats favorables. La plupart de ces habitats sont maintenus (haies, lisières boisées, parking), mais environ 873 m² 
(haies et alignements d’arbres, zones anthropiques, friches) seront néanmoins détruits. La phase chantier entrainera 
des perturbations et potentiellement la mort de certains individus. L’incidence de la phase de chantier du 
lotissement sur les reptiles est ainsi modérée.  
 

• Concernant les Amphibiens, quatre espèces ont utilisé le site. Ces espèces se reproduisent au niveau des 
flaques et fossés du site ou bien dans les ruisseaux et les jardins situés à l’Est de celui-ci. Les habitats favorables à la 
reproduction de ces espèces seront préservés. La phase chantier peut conduire à la destruction ponctuelle 
d’individus. L’impact sur ce taxon en phase chantier est ainsi jugé faible. 

 

• Concernant les insectes, une espèce protégée au niveau national est recensée. Le Grand Capricorne se 
reproduit au niveau de certains vieux arbres à l’Est du site. La majorité des habitats favorables seront préservés. Cela 
réduit le risque de mortalité d’individus. Le risque de destruction d’habitats adjacents et d’individus existe durant la 
phase de chantier mais demeure ponctuel. L’effet de l’implantation du lotissement induit un impact faible sur cette 
espèce. 
 

Le projet de création du lotissement induit de nombreux impacts sur les habitats d’espèces. La destruction de ces 
milieux est à relativiser compte tenu de la capacité de report de la faune sur les parcelles adjacentes (milieux 
ouverts, boisements). En effet, de nombreux habitats favorables au cortège d’espèces faunistique se retrouvent 
à proximité du site. Néanmoins, la création du projet aura un impact général faible à modéré sur la faune, 
notamment dû au risque de mortalité accidentelle directe des individus et de la dégradation/destruction des 
habitats d’espèces. 

 Coupure du cheminement pour la faune 

Le chantier de construction du lotissement entraînera une modification des conditions de déplacement des espèces 
d’amphibiens, de reptiles, d’insectes, de mammifères et d’oiseaux. Le chantier pourra occasionner des perturbations 
dans le déplacement des espèces terrestres par dégradation des corridors. 
 
La circulation des espèces semi-aquatiques comme les amphibiens sera notamment mise en difficulté avec la 
présence de la route et des nouveaux bâtiments. 
 

Du fait du maintien d’habitats boisés et de milieux ouverts aux abords du site, l’effet de coupure des 
cheminements pour la faune restera faible à modéré, cette dernière pouvant circuler en périphérie. 
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 Impacts bruts en phase d’exploitation 

 Habitats d’espèces en phase d’exploitation 

Compte tenu de l’artificialisation du sol en phase d’exploitation, les habitats ne seront plus disponibles pour la faune 
identifiée. 
 

• La mise en place du lotissement rendra difficile toute recolonisation du site par l’avifaune en phase 

d’exploitation. Le maintien de zones vertes avec des arbres permettra toutefois le transit des espèces présentes sur 

le site (Serin cini, Verdier d’Europe, Chardonneret élégant et oiseaux communs). La conservation des haies du site 

permettra de maintenir la présence des espèces inféodées à ce milieu. L’artificialisation des milieux ouverts aux 

alentours constitue néanmoins une forte dégradation de l’habitat. Le site ne constituera plus une zone de chasse 

pour le Faucon crécerelle. Le Martinet noir trouvera le bâti (ancien lavoir) préservé, mais celui-ci sera entouré 

d’habitations, pouvant empêcher toute reproduction. Au total, 5,82 ha seront détruits avec 4,30 ha transformés en 

lots d’habitations. L’impact de la perte de ces habitats est jugé faible sur ces espèces de par la taille réduite du projet 

et la présence de milieux attenants. 

Les habitats boisés favorables au Verdier d’Europe et au Serin cini seront impactés (630 m²). Cependant, une grande 
partie du boisement à l’Est du site sera préservée. L’impact de la perte de ces habitats est faible. 

 

 

Figure 51 : Photographie du Chardonneret élégant © ETEN Environnement 

 

• Concernant les Mammifères (Hors chiroptères), la majorité des espèces présentes ne pourra plus utiliser les 
habitats du site. La transformation de 5,82 ha d’habitats naturels et la mise en place de nombreux grillages ou murets 
ne permettront pas la réalisation du cycle de vie des moyens et grands mammifères. Cependant les grands 
mammifères présents sont très communs (Chevreuil), de plus, la zone d’étude est réduite. L’impact du projet sur ces 
espèces est faible. 

Les micromammifères et le Hérisson d’Europe pourront bénéficier des haies, lisières et fossés conservés. De même 
que pour les oiseaux, la dégradation des habitats ouverts sera notamment un facteur de dégradation de la qualité 
de ces milieux. La mise en place de clôtures infranchissables empêchera également les micromammifères d’utiliser 
le site. L’impact en phase exploitation est donc modéré. 

 

• Pour les Chiroptères, la présence du lotissement ne constituera pas de perte de gîte estival. En phase 

d’exploitation, malgré la destruction de certaines haies arborées et lisières boisées, le site offrira globalement les 
mêmes linéaires favorables au transit de ces espèces. Cependant la pollution lumineuse induite par l’éclairage du 
lotissement entrainera une diminution voire un arrêt de l’activité des chauves-souris sensibles à cette pollution. La 
perte de plus de 5,30 ha de territoire de chasse sera préjudiciable. L’impact de la phase d’exploitation est donc 
modéré. 

 

• Les habitats représentant des milieux optimaux pour les Reptiles sont conservés (haie centrale, zones 
anthropiques). L’alternance de zones d’ombres et de zones ensoleillées entre les habitations et les allées seront 
favorables à la thermorégulation d’espèces communes (Lézard des murailles). Cependant, le projet sera défavorable 
à leur déplacement et à la présence de nombreux insectes pour leur alimentation (conditions favorables au 
développement de ce taxon). Ainsi, l’impact induit par le lotissement en phase d’exploitation est faible pour ce 
taxon.  

 

• Concernant les Amphibiens, les habitats sont conservés au sein du projet final (fossés, haies). Les 
fonctionnalités des habitats seront cependant altérées par l’artificialisation des prairies du site. Les impacts induits 
par le lotissement sont donc jugés très faibles pour ce taxon. 

 

• Au niveau de l’Entomofaune et des autres taxons, le futur lotissement, en détruisant les zones de prairie 
par une gestion non favorable (jardin d’agrément), rendra difficile la recolonisation par les insectes. Les prairies 
offrent actuellement des conditions favorables à un cortège inféodé aux milieux agricoles et aux friches. Deux 
espèces de rhopalocères déterminantes ZNIEFF (Azuré du trèfle, Ocellé de la Canche) et de nombreux Orthoptères 
(Decticelle côtière) utilisent cet habitat.  
Cependant, le futur lotissement, grâce à la présence d’espaces verts, est susceptible de fournir un habitat favorable 
pour le développement d’espèces très communes d’orthoptères et d’araignées. Les habitats des odonates seront 
conservés pour la reproduction (fossés), mais pas pour la maturation (milieux ouverts adjacents). Ceux du Grand 
Capricorne sont, en majeur partie, conservés. L’impact du lotissement est ainsi modéré pour les insectes en général 
et faible pour le Grand Capricorne. 
 

Le projet de création du lotissement induit de nombreux impacts sur les habitats d’espèces. La majorité des 
habitats ouverts (plus de 5,30 ha) sera remplacée par des zones artificialisées. Au total, 4,30 ha seront transformés 
en lots comprenant un jardin et une partie imperméabilisée (maisons/garages) et seront uniquement disponibles 
pour des espèces anthropophiles et rudérales (Lézard des murailles, Œdipode turquoise, …). Néanmoins, la 
préservation d’une haie centrale et des alignements d’arbres au Sud, au Centre et à l’Est du site fournira des 
habitats pour de nombreuses espèces. Plusieurs espèces patrimoniales comme le Chardonneret élégant, certains 
reptiles et les amphibiens pourront ainsi profiter de la présence de ces habitats et de la conservation des fossés 
au Nord et à l’Ouest du site. Le lotissement en phase d’exploitation constitue tout de même une dégradation de 
ces habitats et de la fonctionnalité écologique du site (présence de nombreux obstacles).  

 Coupure de cheminement pour la faune 

Le site sera entièrement clôturé afin de délimiter les habitations, empêchant par la même occasion la pénétration 
des grands mammifères. La diminution de la superficie d’environ 5,82 ha de leur domaine vital parait non négligeable 
par rapport aux espaces boisés et ouverts présents à proximité et sur lesquels la faune peut circuler. Ces habitats 
sont en effet en régression dans ce secteur péri-urbanisé.  
 
La petite faune (reptiles, oiseaux, insectes…) pourra continuer à fréquenter le site pendant la phase exploitation. 
Cependant les clôtures diminueront fortement les possibilités de déplacement et de recolonisation par ces espèces 
notamment pour les micromammifères et l’herpétofaune.  
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Ainsi, les flux biologiques locaux des petites espèces (insectes, micromammifères, reptiles) seront également 
impactées après la construction du lotissement. Malgré leurs possibilités de déplacement diversifiées (vol), les flux 
d’insectes seront également impactés au vu de la fragmentation des habitats du site. Les déplacements des oiseaux 
seront peu impactés par la présence des habitations. 
 

Globalement, l’impact du projet sur le cheminement de la faune peut être considéré comme modéré. 

 Impact sur la fonctionnalité écologique 

Bien que le projet soit clôturé et représente donc un obstacle pour la faune dans ses déplacements, la circulation en 
périphérie reste possible et l’impact sur le cheminement est donc faible à modéré. De plus, le site représente une 
faible surface (environ 6 ha impactés). La présence de nombreuses cloisons entre les habitations participera à la 
fragmentation des habitats au sein du site. Seuls les haies et les espaces verts finaux constitueront des couloirs de 
circulation pour la petite faune.  
 

L’impact est modéré pour les fonctionnalités écologiques. 
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Carte 16 : Impacts du projet sur les habitats d’espèces 
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Carte 17 : Impacts du projet au vu des enjeux biodiversité 
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 Synthèse des impacts sur les milieux naturels 

Le Tableau 6, ci-dessous, récapitule les impacts du projet sur les milieux naturels. 

Tableau 6 : Synthèse des impacts sur les milieux naturels 

ÉLÉMENT IMPACTE CARACTÉRISTIQUE DE L’IMPACT TYPE D’IMPACT DURÉE DE L’IMPACT 14 3 TEMPS DE RÉPONSE NATURE DE L’IMPACT 1 4 IMPORTANCE DE L’IMPACT 

Habitats naturels 

Destruction d’habitats naturels en phase travaux sur 
toute l’emprise projet (5,82 ha) 

Direct Permanent Court terme - Faible 

Imperméabilisation d’une surface de 5750 m2 Direct Permanent Court terme - Faible 

Altération des habitats naturels au sein de l’emprise 
clôturée en phase travaux 

Direct Temporaire Court terme - Faible 

Altération d’habitats naturels aux abords du projet en 
phase travaux 

Direct/ 
Indirect 

Temporaire Court terme - Faible 

Altération des habitats naturels en phase d’exploitation Direct Permanent Court terme / Nul 

Flore 

Destruction de la flore sur toute l’emprise projet (5,82 
ha) 

Direct Permanent Court terme - Faible 

Couverture sur 20 ml de l’habitat de la Renoncule à 
feuilles d’Ophioglosse 

Direct Permanent Court terme - Modéré 

Altération de la flore aux abords du projet en phase 
travaux 

Direct/ 
Indirect 

Temporaire Court terme - Modéré 

Risque de propagation d’espèces invasives en phase 
travaux 

Indirect Temporaire Moyen terme - Modéré 

Altération de la flore en phase d’exploitation Direct Temporaire Court terme / Nul 

Effet de l’ombrage du lotissement sur la Renoncule à 
feuilles d’Ophioglosse 

Indirect Permanent Court terme - Faible 

Zones humides 

Risque d’altération de zones humides au sein de 
l’emprise projet en phase travaux 

Direct Permanent Court terme / Nul 

Risque d’altération de zones humides aux abords du 
projet en phase travaux 

Indirect Temporaire Court terme / Nul 

Risque d’altération de zones humides en phase 
d’exploitation 

Direct Temporaire Court terme / Nul 

Faune (espèces et habitats) 

Phase de chantier 

Perturbation des activités vitales Direct Permanent Court terme - Modéré 

Perturbation et destruction d’individus et d’habitats 
d’espèces (boisements) concernant le Verdier d’Europe 
et le Serin cini 

Direct Temporaire Court terme - Faible 

Perturbation et destruction d’individus et d’habitats 
d’espèces (milieux ouverts) concernant le Faucon 
crécerelle 

Direct Temporaire Court terme - Faible 

Perturbation et destruction d’individus et d’habitats 
d’espèces (bâti ancien) concernant le Martinet noir 

Direct Temporaire Court terme - Faible 

Perturbation des individus et destruction des habitats 
concernant les oiseaux  

Direct Temporaire Court terme - Faible 

Destruction d’habitats d’espèces et perturbation des Direct Permanent Court terme - Faible 

 
3 Les impacts jugés permanents sont des impacts irréversibles, y compris ceux causés par les travaux 

Les impacts jugés temporaires sont des impacts réversibles, y compris pendant la phase de travaux 
4 - : Impact négatif 

      + : Impact positif 

Court terme : Phase chantier 

Moyen terme : Phase d’exploitation 
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ÉLÉMENT IMPACTE CARACTÉRISTIQUE DE L’IMPACT TYPE D’IMPACT DURÉE DE L’IMPACT 14 3 TEMPS DE RÉPONSE NATURE DE L’IMPACT 1 4 IMPORTANCE DE L’IMPACT 

individus concernant les Mammifères terrestres 

Perturbation des Chiroptères (altération des axes de 
transit et des milieux de chasse) 

Direct Temporaire Court terme - Faible 

Destruction d’habitats d’espèces et d’individus 
concernant les Reptiles  

Direct Permanent Court terme - Modéré 

Destruction d’habitats d’espèces et d’individus 
concernant les Amphibiens 

Direct Permanent Court terme - Faible 

Destruction d’individus et d’habitats d’espèces du 
Grand Capricorne 

Direct 
Permanent 

Court terme - Faible 

Destruction d’habitats d’espèces et d’individus 
concernant les Insectes 

Direct 
Permanent 

Courte terme - Modéré 

Phase d’exploitation 

Perturbation et destruction d’individus et d’habitats 
d’espèces (boisements) concernant le Verdier d’Europe 
et le Serin cini 

Direct 
Permanent Moyen terme 

- Faible 

Perturbation et destruction d’individus et d’habitats 
d’espèces (milieux ouverts) concernant le Faucon 
crécerelle 

Direct 
Permanent Moyen terme 

- Modéré 

Perturbation des individus et destruction des habitats 
concernant les oiseaux  

Direct 
Permanent Moyen terme 

- Modéré 

Effet du parc sur les Mammifères (petite faune) Direct Permanent Moyen terme - Modéré 

Effet du parc sur les Mammifères en phase exploitation 
(grande faune) 

Direct 
Permanent 

Moyen terme - Faible 

Effet du parc sur les Chiroptères en phase exploitation Direct Permanent Moyen terme - Modéré 

Effet du parc sur les Reptiles en phase exploitation Direct Permanent Moyen terme - Faible 

Effet du parc sur les Amphibiens en phase 
d’exploitation 

Direct Permanent Moyen terme - Faible 

Effet du parc sur l’Entomofaune en phase exploitation Direct 
Permanent 

Moyen terme - Modéré 

Pertes d’habitats favorables au Grand Capricorne Direct Permanent Moyen terme - Faible 

Fonctionnalités écologiques 

Coupure du cheminement pour la faune en phase de 
chantier et d’exploitation 

Direct 
Permanent 

Moyen terme - Modéré 

Maintien de la fonctionnalité écologique de l’aire 
d’étude 

Direct 

Permanent 

Moyen terme - Modéré 
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 Incidences sur les sites Natura 2000 

 Evaluation d’incidence sur les sites Natura 2000 

L’évaluation des incidences du projet sur les sites Natura 2000 en application de l’article L414-4 du Code de 
l’Environnement, modifié par la Loi n°2010-788 du 12 Septembre 2010 – art. 123 et 135, stipule que : 

« Lorsqu'ils sont susceptibles d'affecter de manière significative un site Natura 2000, individuellement ou en raison 
de leurs effets cumulés, doivent faire l'objet d'une évaluation de leurs incidences au regard des objectifs de 
conservation du site, dénommée ci-après " Évaluation des incidences Natura 2000 " :  

1° Les documents de planification qui, sans autoriser par eux-mêmes la réalisation d'activités, de travaux, 
d'aménagements, d'ouvrages ou d'installations, sont applicables à leur réalisation ;  

2° Les programmes ou projets d'activités, de travaux, d'aménagements, d'ouvrages ou d'installations ; […] » 

L’article R414-19 du Code de l’Environnement, modifié par Ordonnance n°2010-462 du 6 mai 2010 - art. 1, précise 
les projets soumis à cette étude d’incidence sur site Natura 2000 : 
 
« I.-La liste nationale des documents de planification, programmes ou projets ainsi que des manifestations et 
interventions qui doivent faire l'objet d'une évaluation des incidences sur un ou plusieurs sites Natura 2000 en 
application du 1° du III de l'article L. 414-4 est la suivante : 

1° Les plans, schémas, programmes et autres documents de planification soumis à évaluation environnementale au 
titre du I de l'article L. 122-4 du présent code et de l'article L. 121-10 du code de l'urbanisme ; 

2° Les cartes communales prévues aux articles L. 124-1 et suivants du code de l'urbanisme, lorsqu'elles permettent la 
réalisation de travaux, ouvrages ou aménagements soumis aux obligations définies par l'article L. 414-4 ; 

3° Les travaux et projets devant faire l'objet d'une étude ou d'une notice d'impact au titre des articles L. 122-1 à L. 
122-3 et des articles R. 122-1 à R. 122-16 ; » […] 
 
II.- Sauf mention contraire, les documents de planification, programmes, projets, manifestations ou interventions 
listés au I sont soumis à l'obligation d'évaluation des incidences Natura 2000, que le territoire qu'ils couvrent ou 
que leur localisation géographique soient situés ou non dans le périmètre d'un site Natura 2000. » 

 Présentation du projet 

Le projet de lotissement « La Grange » se situe à Fontenilles (31), à 25 km à l’Ouest de l’agglomération de Toulouse. 
 
Il est prévu la construction d’un lotissement sur une surface de 6 ha permettant l’accueil de nouveaux habitants dans 
un secteur dont l’attractivité ne cesse de se renforcer. 
 

 
Carte 18 : Localisation générale du projet 

 Positionnement du projet par rapport aux sites Natura 
2000 

Le projet n’intersecte aucune zone Natura 2000. La plus proche, la ZPS « Vallée de la Garonne de Muret à Moissac » 
(FR7312014), est localisé à 7 km à l’Est du site d’implantation prévu. Ce site suit les lits mineur et majeur de la 
Garonne à travers 2 départements de l’ex-région Midi-Pyrénées (Haute Garonne et Tarn-et-Garonne). Cette Zone de 
Protection Spéciale s’étend sur 4 493 ha. 
Un autre site Natura 2000 peut être cité car en partie confondu avec la ZPS précédemment énoncée, il s’agit de la 
ZSC « Garonne, Ariège, Hers, Salat, Pique et Neste » (FR7301822). Ce site est distant du projet de 13,5 km. 
 
La carte, page suivante, montre les zones Natura 2000 à proximité du projet de lotissement. 
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Carte 19 : Zones Natura 2000 à proximité du site d’implantation prévu du projet de lotissement « La Grange »
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 Site FR7312014 - « Vallée de la Garonne de Muret à 
Moissac » 

Source : DREAL Midi-Pyrénées 
D’une superficie de 4 493 ha, l'essentiel du site est composé de dépôts alluvionnaires récents correspondant aux 
évolutions du cours de la Garonne, tandis que les coteaux correspondent à des terrains du tertiaire. 
L'avifaune des grandes vallées du Sud-Ouest de la France est bien représentée. Quatre espèces de hérons et deux 
espèces de rapaces de l'annexe I y nichent, avec notamment 850 couples de Bihoreau gris, près de 100 couples de 
Héron pourpré, autant d'Aigrette garzette, et plus de 100 couples de Milan noir. Le site est également utilisé en 
période hivernale par trois espèces de hérons : Grande aigrette avec des effectifs remarquables, Aigrette garzette, 
et Bihoreau gris. Le site accueille également les deux principales colonies de Sterne pierregarin de la région Midi-
Pyrénées. 
Les habitats d'espèces présentent un état de conservation globalement satisfaisant. Dans certains secteurs, la 
ripisylve est relativement réduite. Le maintien de la tranquillité des secteurs les plus sensibles constitue un élément 
essentiel pour assurer la pérennité, voire le développement des principales espèces nicheuses. 
 
Ce site est caractérisé par les classes d’habitats suivants : 
 

Classes d’habitats Couverture 

Cultures céréalières extensives (incluant les cultures en rotation avec une jachère régulière) 8% 
Landes, Broussailles, Recrus, Maquis et Garrigues, Phrygana 7% 
Zones de plantations d'arbres (incluant les Vergers, Vignes, Dehesas) 4% 
Prairies semi-naturelles humides, Prairies mésophiles améliorées 3% 
Pelouses sèches, Steppes 1% 
Eaux douces intérieures (Eaux stagnantes, Eaux courantes) 28% 
Forêts caducifoliées 22% 
Autres terres (incluant les Zones urbanisées et industrielles, Routes, Décharges, Mines) 16% 
Autres terres arables 11% 

 
Cette Zone de Protection Spéciale accueille 13 espèces visées à l’annexe I de la Directive Oiseaux, et 7 espèces 
migratrices régulièrement présentes sur le site et non listées à l’annexe I de la Directive Oiseaux. 
 

Tableau 7 : Liste FSD des espèces d’intérêt communautaire sur le site FR7312014 - « Vallée de la Garonne de Muret à 
Moissac » 

Nom vernaculaire Nom scientifique 

Oiseaux visés à l’Annexe I 

Blongios nain Ixobrychus minutus 

Bihoreau gris Nycticorax nycticorax 

Crabier chevelu Ardeola ralloides 

Aigrette garzette Egretta garzetta 

Grande aigrette Egretta alba 

Héron pourpré Ardea purpurea 

Aigle botté Hieraaetus pennatus 

Balbuzard pêcheur Pandion haliaetus 

Faucon émerillon Falco columbarius 

Milan noir Milvus migrans 

Mouette mélanocéphale Larus melanocephalus 

Sterne pierregarin Sterna hirundo 

Nom vernaculaire Nom scientifique 

Oiseaux non visés à l’Annexe I 

Héron garde-boeufs Bulbucus ibis 

Héron cendré Ardea cinerea 

Faucon hobereau Falco subbuteo 

Petit gravelot Charadrius dubius 

Mouette rieuse Larus ridibundus 

Guêpier d’Europe Merops apiaster 

Hirondelle de rivage Riparia riparia 

 Site FR7301822 - « Garonne, Ariège, Hers, Salat, Pique 
et Neste » 

Source : DREAL Midi-Pyrénées 
D’une superficie de 9 602 ha, ce réseau hydrographique présente un grand intérêt pour les poissons migrateurs 
(zones de frayères potentielles importantes pour le Saumon en particulier qui fait l'objet d'alevinages réguliers et 
dont des adultes atteignent déjà Foix sur l'Ariège, Carbonne sur la Garonne, suite aux équipements en échelle à 
poissons des barrages sur le cours aval). 
 
La partie large de la Garonne présente un intérêt particulier (écocomplexe comportant une diversité biologique 
remarquable) ainsi que la moyenne vallée de l'Hers qui comporte encore des zones de ripisylves et d’autres zones 
humides liées au cours d'eau  
 
Ce site est caractérisé par les classes d’habitats suivants : 
 

Classes d’habitats Couverture 

Eaux douces intérieures (Eaux stagnantes, Eaux courantes) 41% 
Forêts caducifoliées 26% 
Forêt artificielle en monoculture (ex : Plantations de peupliers ou d'Arbres exotiques) 9% 
Autres terres arables 8% 
Prairies améliorées Prairies semi-naturelles humides, Prairies mésophiles améliorées 5% 
Marais (végétation de ceinture), Bas-marais, Tourbières, 4% 
Landes, Broussailles, Recrus, Maquis et Garrigues, Phrygana 4% 
Autres terres (incluant les Zones urbanisées et industrielles, Routes, Décharges, Mines) 1% 
Rochers intérieurs, Eboulis rocheux, Dunes intérieures, Neige ou glace permanente 1% 
Zones de plantations d'arbres (incluant les Vergers, Vignes, Dehesas) 1% 

 
Pas moins de 24 espèces d’intérêt communautaire inscrites à l’annexe II ont été observées au sein du périmètre de 
ce site Natura 2000. 
 

Tableau 8 : Liste FSD des espèces d’intérêt communautaire sur le site 

FR7301822 - « Garonne, Ariège, Hers, Salat, Pique et Neste » 

Nom vernaculaire Nom scientifique 

Mammifères 

Barbastelle d’Europe Barbastella barbastellus 

Grand Murin Myotis myotis 

Grand Rhinolophe Rhinolophus ferrumequinum 

Loutre d’Europe Lutra lutra 

Minioptère de Schreibers Miniopterus schreibersi 

Petit Rhinolophe Rhinolophus hipposideros 
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Nom vernaculaire Nom scientifique 

Vespertilion à oreilles échancrées Myotis emarginatus 

Desman des Pyrénées Galemys pyrenaicus 

Rhinolophe euryale Rhinolophus euryale 

Petit Murin Myotis blythii 

Vespertilion de Bechstein Myotis bechsteinii 

Poissons 

Lamproie marine Petromyzon marinus 

Grande alose Alosa alosa 

Barbeau truité Barbus meridionalis 

Saumon atlantique Salmo salar 

Lamproie de Planer Lampetra planeri 

Toxostome Chondrostoma toxostoma 

Chabot commun Cottus gobio 

Bouvière Rhodeus sericeus amarus 

Reptiles 

Cistude d'Europe Emys orbicularis 

Invertébrés 

Lucane cerf-volant Lucanus cervus 

Ecrevisse à pieds blancs Austropotamobius pallipes 

Grand Capricorne Cerambyx cerdo 

Cordulie à corps fin Oxygastra curtisii 

 
Au total, dix habitats d’intérêt communautaire inscrit à l’annexe I sont présents sur cette ZSC. Quatre de ces habitats 
sont prioritaires. 

 

Tableau 9 : Liste des habitats naturels d’intérêt communautaire recensés sur le site FR7301822 - « Garonne, Ariège, Hers, 
Salat, Pique et Neste » 

Habitats d’intérêt communautaire de l’Annexe I Couverture SR 

3150 - Lacs eutrophes naturels avec végétation du 
Magnopotamion ou de l'Hydrocharition 

2% C 

3260 - Rivières des étages planitiaire à montagnard avec 
végétation du Ranunculion fluitantis et du Callitricho- 
Batrachion 

1% C 

3270 - Rivières avec berges vaseuses avec végétation du 
Chenopodion rubri p.p. et du Bidention p.p. 

1% C 

6120 - Pelouses calcaires de sables xériques  1%  

6430 - Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets planitiaires et des 
étages montagnard à alpin 

1% C 

6510 - Prairies maigres de fauche de basse altitude (Alopecurus 
pratensis, Sanguisorba officinalis) 

1% C 

7220 - Sources pétrifiantes avec formation de tuf 
(Cratoneurion)  

1% C 

9180 - Forêts de pentes, éboulis ou ravins du Tilio-Acerion 1% C 

91E0 - Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior 
(Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion albae)  

19% A 

91F0 - Forêts mixtes à Quercus robur, Ulmus laevis, Ulmus 
minor, Fraxinus excelsior ou Fraxinus angustifolia, riveraines 
des grands fleuves (Ulmenion minoris) 

6% B 

SR : superficie relative, superficie du site couverte par le type d'habitat naturel par rapport à la superficie totale 
couverte par ce type d'habitat naturel sur le territoire national (en %). A=site remarquable pour cet habitat 
(15 à 100%); B=site très important pour cet habitat (2 à 15%); C=site important pour cet habitat (inférieur à 2%). 
Habitats ou espèces prioritaires (en gras) : habitats ou espèces en danger de disparition sur le territoire européen 
des Etats membres et pour la conservation desquels l'Union européenne porte une responsabilité particulière. 
 

 Evaluation des incidences du projet de lotissement sur 
les sites Natura 2000 

Les sites Natura 2000 ne sont pas localisés sur l’aire d’étude mais à, au minimum, 7 km de celle-ci. Ceux-ci ne sont 
donc pas dans la zone d’influence directe du projet. 
 
Le projet ne possède pas de connexion hydrographique directe avec le site Natura 2000.  
 
Deux espèces d’invertébrés, identifiées dans l’inventaire du site Natura 2000, ont été contactées sur le site, au niveau 
des haies de Chênes à l’Est : le Grand Capricorne et le Lucane cerf-volant. 
 
L’implantation du lotissement comprend un évitement total de ces habitats boisés. Un phasage des travaux hors 
période de reproduction des espèces est également prévu. Ainsi, les haies seront en grande partie préservées et 
leurs fonctionnalités écologiques ne seront pas modifiées. L’incidence du projet sur les espèces faunistiques de 
milieux fermés et sur leur habitat n’est donc pas significative. 
 
Aucun habitat d’intérêt communautaire n’est identifié sur le site d’étude. 
 

Etant donné l’éloignement du site prévu pour le lotissement « La Grange » avec les sites Natura 2000 et l’absence 
de connexion directe, le projet a un impact jugé négligeable sur ces derniers lors de la phase de chantier et de la 
phase d’exploitation. 
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 Impacts cumulés avec d’autres projets connus

 Présentation des autres projets connus et de leurs 
effets 

 Présentation des projets 

L’analyse des effets cumulés porte sur les projets ayant fait l’objet d’une étude d’incidence et d’une enquête 
publique au titre de la loi sur l’eau et sur les projets qui ont fait l’objet d’un avis de l’autorité environnementale.  
 
Une aire d’étude autour du projet de lotissement d’un rayon de 10 kilomètres a été établie pour cibler les projets à 
prendre en compte dans l’étude des effets cumulés. Le Tableau 10 récapitule l’état de chacun de ces projets :  
 
Dans un rayon de 10 kilomètres, quatre projets sont recensés :  

• Exploitation d'une centrale photovoltaïque au sol de 5,3 MWc à Fontenilles (31) ;  

• Création d’une zone d’activité Génibrat sur la commune de Fontenilles (31) ;  

• Station d'épuration intercommunale Amont Aussonnelle à La Salvetat-Saint-Gilles (31) ;  

• Projet de création d’un lotissement d’activités « Ampère » au lieu-dit « La Ménude » sur le territoire de la 

commune de Plaisance du Touch (31).  

Tableau 10 : Synthèse des projets connus 

Projet Surface (Ha) Etat Distance 

Exploitation d'une centrale 
photovoltaïque au sol de 5,3 
MWc à Fontenilles (31) 

15 Projet réalisé 740 m 

Création d’une zone 
d’activité Génibrat sur la 
commune de Fontenilles (31) 

40 
Projet actuellement non 

réalisé 
1,27 km 

Station d'épuration 
intercommunale Amont 
Aussonnelle à La Salvetat-
Saint-Gilles (31) 

0,66 Projet réalisé 7 km 

Projet de création d’un 
lotissement d’activités « 
Ampère » au lieu-dit « La 
Ménude » sur le territoire de 
la commune de Plaisance du 
Touch (31) 

9,2 
Projet actuellement non 

réalisé 
8,65 km 

 

 Effets des projets sur l’environnement 

 Exploitation d'une centrale photovoltaïque au sol de 5,3 
MWc à Fontenilles (31) 

L’avis de l’autorité environnementale du 20 octobre 2010 portant sur le projet d’exploitation d’une centrale 
photovoltaïque indique que les principaux enjeux concernent la biodiversité et l’insertion paysagère. Des mesures 
ont été mises en œuvre pour réduire les impacts du projet. 
 
La distance entre le projet de lotissement et la centrale photovoltaïque est relativement réduite (740 m) mais elle 
est complètement masquée depuis le site par des bâtiments et boisements. De plus, elle ne se trouve pas 
exactement dans le même secteur de Fontenilles, ainsi aucun effet cumulé n’est à prévoir sur l’insertion paysagère 
avec la centrale photovoltaïque. 
 
Concernant la biodiversité, les principaux effets sur l’environnement d’une création de lotissement sont différents 
des effets d’une centrale solaire donc aucune interaction négative n’est prévue. 

 Création d’une zone d’activité Génibrat sur la commune de 
Fontenilles (31) 

L’avis de l’autorité environnementale du 14 janvier 2020 portant sur un projet de création de zone d’activité indique 
que les principaux enjeux concernent la préservation de la biodiversité, la limitation en consommation d’espaces, la 
desserte de la zone, la préservation de la qualité des eaux et l’assainissement.  
 
La distance entre les projets est de 1,27 km mais la zone d’activité n’est pas encore réalisée à ce jour. Les effets 
cumulés envisageables concernent la perte d’habitats favorables pour des espèces patrimoniales telles que le Bruant 
proyer, le Crapaud calamite ou la Renoncule à feuilles d’Ophioglosse (espèces communes aux deux sites). Au total 
ce sont 23 ha de prairies qui seront impactées par les deux projets (18 ha sur la zone d’activité Génibrat et 5 ha sur 
le projet de lotissement) ainsi que des zones humides (praires humides à Génibrat et des fossés sur le lotissement). 
L’impact cumulé entre ces deux projets est donc quantifié comme modéré. 
 
Des mesures sont néanmoins proposées pour réduire les impacts de ces deux projets. 

 Station d'épuration intercommunale Amont Aussonnelle à 
La Salvetat-Saint-Gilles (31) 

L’avis de l’autorité environnementale du 1er octobre 2013 portant sur le projet de station d'épuration 
intercommunale indique que les principaux enjeux portent sur la protection de la ressource en eau et des milieux 
aquatiques, la préservation des milieux naturels et la prise ne compte des nuisances sonores et olfactives pour les 
riverains. 
 
Les effets sur la protection de la ressource en eau et des milieux aquatiques, les milieux naturels et les nuisances 
sonores et olfactives d’une station d’épuration sont différents des effets d’une création de lotissement donc aucune 
interaction négative n’est prévue pour ces enjeux. De plus il est à noter que la distance entre ces deux projets est de 
plus de 7 km. 
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 Projet de création d’un lotissement d’activités « Ampère » 
au lieu-dit « La Ménude » sur le territoire de la commune de 
Plaisance du Touch (31) 

L’avis de l’autorité environnementale du 30 Septembre 2021 portant sur le projet de création de lotissement indique 
que les principaux enjeux concernant la biodiversité, la préservation de la ressource eau, l’intégration paysagère, les 
déplacements, la consommation énergétique, les émissions de gaz à effet de serre et les nuisances sonores. 
 
Les habitats naturels identifiés sont, pour la plupart, différents entre les deux sites (principalement friches à 
Plaisance-du-Touch et des prairies à Fontenilles). Ceci-dit des espèces patrimoniales communes aux deux secteurs 
sont retrouvées comme la Renoncule à feuilles d’Ophioglosse ou potentiellement des amphibiens. En tenant compte 
de ces éléments et de la distance séparant les deux projets, l’impact cumulé peut être quantifié comme faible à 
modéré. 
 
Des mesures sont néanmoins proposées pour réduire les impacts de ces deux projets. 
 
La Carte 20, page suivante, présente la localisation des projets étudiés dans le cadre des effets cumulés.
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Carte 20 : Effets cumulés avec les projets à proximité 
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 Mesures visant à éviter, réduire et compenser les impacts négatifs du projet et impacts résiduels

 Mesures d’évitement 

Les mesures d’évitements retenues sont les suivantes : 

• ME 1 : Création d’une bande de recul le long de la route de la Poumayre ; 

• ME 2 : Exclusion des lots des stations d’Orchis lacté ; 

• ME 3 : Conservation d’une grande partie de la haie existante et des arbres favorables au Grand Capricorne. 

 ME 1 : Création d’une bande de recul le long de la route de la 
Poumayre 

Un fossé est présent au Nord de l’aire d’étude, le long de la route de la Poumayre et accueille la Renoncule à feuilles 
d’Ophioglosse (Ranunculus ophioglossifolius). Une bande de retrait de 1,6 m entre le fossé et les lots attenants sera 
créée permettant de préserver le fossé de l’ombrage causée par le lotissement en phase exploitation. De plus, une 
bande inconstructible de 15 m sera respectée pour renforcer cette mesure. 
 
La station à l’Ouest, à proximité des logements sociaux, ne sera également pas impactée par l’ombre des bâtiments 
car un recul de 8 m par rapport au fossé sera respecté. Ces distances semblent être suffisantes puisque la hauteur 
des bâtiments est réglementée dans le PLU de Fontenilles à 6,50 m du sol jusqu’à la sablière.  
 
Il est à noter que la clôture au Nord consistera en un mur bahut de 60 cm de haut surmonté par une grille de 1 m 
non opaque (Figure 52) installée après la bande de retrait de 1,6 m. Son impact sur l’habitat de la Renoncule à feuilles 
d’Ophioglosse peut être considéré comme nul. 
 

 
Figure 52 : Clôture prévue au Nord du site 

 
Le fossé sera ainsi en grande partie évitée à l’exception de la zone recouverte par l’accès représentant 20 ml sur une 
longueur totale de 420 ml soit 4,8%. 
 
Enfin, il est utile de mentionner que la position du soleil durant les mois de développement de la Renoncule à feuilles 
d’Ophioglosse (soit de mars/avril à août) est « haute » relativement aux autres mois et majoritairement en phase 
ascendante. Ainsi, l’ombre durant cette phase sera moins étendue et moins susceptible d’atteindre le fossé durant 
une grande partie de la journée (sunearthtools.com). 
 

La mise en place de ces mesures permettra de préserver de toute dégradation les individus de Renoncule à feuilles 
d’Ophioglosse ainsi que leur habitat.  
Cette mesure sera également favorable à la faune notamment les insectes et les amphibiens. 

 

 
Carte 21 : Localisation des bandes de recul 

 ME 2 : Exclusion des lots des stations d’Orchis lacté 

Les stations d’Orchis lacté, notamment celle présente au centre du projet, feront l’objet d’une exclusion des lots 
avec rétrocession à la mairie. La mairie possède déjà en gestion la parcelle voisine du projet à l’Ouest représentant 
une centaine de pieds. 
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Figure 53 : Pancarte de sensibilisation de la parcelle en gestion pour l’Orchis lacté 

 
Un acteur unique sera donc impliqué, ce qui facilitera la gestion et le suivi de l’espèce. 
 
De plus, une bande de retrait de 2 m entre les lots et le chemin de la Pichette, à l’Ouest, permettra de préserver les 
individus observés à cet endroit (également rétrocédée à la mairie). 
 
La surface de l’ensemble de ces exclos représente 686 m2. 
 
Le courrier d’engagement de reprise et de gestion des espaces exclus est disponible en Annexe 4. En attendant que 
cette rétrocession soit effective, le porteur de projet s’est engagé à créer une ASL qui aura en charge la gestion de 
ces espaces (Annexe 5) et à terme la gestion de tous les espaces communs. 
 

L’exclusion des lots permettra aux individus d’Orchis lacté présents sur le site de continuer de se développer avec 
une cohérence de gestion par rapport à la station à l’Ouest montrant des centaines de pieds. 
Cette mesure sera également favorable à la faune, notamment aux insectes. 

 

 
Carte 22 : Localisation des mesures concernant l’Orchis lacté 

 ME 3 : Conservation d’une grande partie de la haie existante et des 
arbres favorables au Grand Capricorne  

La haie présente au centre du site est utilisée par plusieurs espèces patrimoniales comme le Lézard des murailles ou 
le Crapaud calamite. Elle est également fréquentée pour la reproduction potentielle d’oiseaux communs 
(Chardonneret élégant) et pour le transit des chiroptères. 
 
Cette haie sera en grande partie conservée (514 ml sur 540 ml initialement soit plus de 95%). De plus, une bande 
inconstructible de 2 m sera créée permettant de ne pas la détériorer.  
Cependant, deux trouées seront réalisées, permettant la création de voiries. Les caractéristiques de la voie (de faible 
largeur avec relativement peu de fréquentation) ne gêneront pas le déplacement des espèces faunistiques présentes 
utilisant la haie. 
 
Des arbres favorables au Lucane cerf-volant et au Grand Capricorne sont localisés à l’Est en bordure du site et du 
boisement. Ils seront évités lors de la mise en place du projet. 
 
Ces haies seront entretenues par les acquéreurs des lots comme l’indiquera le règlement du lotissement. 
 

Les haies et les arbres favorables du site seront majoritairement maintenus, permettant à la faune de continuer à 
les utiliser pour se reproduire, se déplacer ou se nourrir. 
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Carte 23 : Haies et arbres conservés 

 
La carte, page suivante, permet de visualiser l’ensemble des mesures d’évitement du projet.
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Carte 24 : Synthèse des mesures d’évitement 
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 Mesures de réduction 

En complément des mesures d’évitement, des mesures visant à réduire les incidences prévisibles sur 
l’environnement seront mises en place : 
 
Phase travaux : 

• MR 3 : Phasage des travaux ; 

• MR 4 : Limitation de l’emprise des travaux et itinéraire de circulation ;  

• MR 5 : Plan d’intervention (travaux) afin de limiter les impacts liés à la circulation des engins et d’éviter les 
pollutions accidentelles ; 

• MR 6 : Limitation des projections de poussières ;  

• MR 7 : Lutte contre les espèces exotiques envahissantes en phase travaux ;  

• MR 9 : Limitation de la pollution lumineuse. 

• MR 11 : Transplantation des graines de Renoncule à feuilles d’Ophioglosse 
 
Phase exploitation : 

• MR 1 : Aménagements paysagers et règles d’implantations ; 

• MR 2 : Traitement des constructions, règlementation et végétalisation ;  

• MR 7 : Lutte contre les espèces exotiques envahissantes en phase d’exploitation ; 

• MR 8 : Adapter les clôtures pour préserver les flux de la petite faune ; 

• MR 9 : Limitation de la pollution lumineuse ; 

• MR 10 : Mise en place de bandes enherbées. 

 Mesures paysagères 

 MR 1 : Aménagements paysagers et règles d’implantations 

Sources : PA2 – Notice « Lotissement La Grange, 63 lots », ATELIER INFRA (31 mai 2022) ; PA10 – Règlement « Lotissement La 
Grange, 63 lots », ATELIER INFRA (31 mai 2022) ; Etude d’impact et dossier de déclaration au titre des articles L214-1a et L214-
11 du code de l’environnement  - Création du lotissement « La Grange » Commune de Fontenilles (31), Ahida conseil (janvier 
2021) 

 
Le lotissement devra répondre à des règles d’urbanisme et à la mise en place d’aménagements des espaces 
communs visant à réduire l’impact paysager du projet.  
 

Mesures générales 
Les constructions (y compris annexes et dépendances) s’implanteront dans les zones constructibles qui leur sont 
destinées, conformément au règlement du PLU. Cependant, il sera interdit sur une bande de 15 m de l’axe de la 
route de la Poumayre (RD68H) toute construction comme indiqué sur le plan de règlement graphique du lotissement. 
Pour l’ensemble des lots, les annexes type abris de jardin ou piscine seront implantés à une distance minimum de 4 
m par rapport à la limite d’emprise de voirie. Les constructions seront implantées à une distance minimale de 2 m 
par rapport aux trames vertes matérialisées (haie existante à entretenir et massif boisé existant). Cette distance 
minimale s’abaisse à 1 m pour les annexes (type abris de piscine, jardin). 
 

Pour les garages, une distance minimale de 5 m est exigée par rapport à la voirie. 
Les accès présenteront deux points de connexion aux réseaux viaires existants (route de la Poumayre et chemin de 
la Pichette). Ils seront calés altimétriquement au plus près du terrain naturel actuel. 
Les sols devront être remis en état après travaux en les profilant de la manière la plus naturelle en limitant l’effet 
artificiel de « butte ». 
 

Au Nord du projet, un délaissé est prévu entre les limites de lots et le haut de fossé (depuis la ligne de crête du 
fossé vers les limites de lot). Ce délaissé sera constitué d’espaces verts et d’un sentier piéton en sable stabilisé, 
permettant une meilleure intégration paysagère entre les habitations, la route et le lotissement.  
 

Volumes des constructions 
Les constructions à usage d’habitation seront de préférence basées sur un volume simple type plan rectangulaire 
ouvert d’un toit à deux ou quatre pentes pouvant se combiner en plusieurs corps de bâtiment. La pente sera 
comprise entre 30 et 35%. Les toitures terrasses seront autorisées pour les annexes type garage. 
Les façades sur rue seront implantées parallèlement ou perpendiculairement à la voie comme indiqué sur le plan de 
règlement graphique du lotissement. 60% des façades devront être dans la bande comprise entre 4 et 8 m par 
rapport à la voie publique comme indiqué sur le plan de règlement graphique du lotissement. 
 

Couleurs et matériaux 
Les constructions principales, les maçonneries courantes, les murets et les aires de présentations seront recouverts 
d’un enduit au mortier de chaux naturelle ou similaire. L’enduit sera taloché fin, lissé à la truelle, gratté ou projeté 
fin mais en aucun cas écrasé ou appliqué au rouleau. Les crépis non talochés sont interdits. Les murets auront une 
pente minimum de 2% permettant le rejet des eaux de clôture vers la parcelle, il ne pourra pas être utilisé de 
couvrement type brique pour la finition du chapeau de muret. L’utilisation du bois est autorisée s’il représente moins 
de 50% de la superficie des façades. Afin de favoriser l’insertion paysagère du bâtiment, il est préconisé un bardage 
vertical ajouré en bois brut ou vernis. 
Le toit sera en tuiles courbes type terre cuite ton rouge ou ton nuancé, l’utilisation de la tuile teintée en noir est 
proscrite. Les matériaux utilisés pour les murs seront la brique apparente ou l'enduit (chaux naturelle, soit teinté 
sablés, brique crue, ocre léger, gris plus ou moins clair, blanc ou toute teinte assimilée à ces dernières selon la palette 
de matériaux de l'Unité départementale de l'architecture et du patrimoine de la Haute-Garonne). 
 

Les menuiseries extérieures seront en bois ou en alu. Les coffres de volets roulants sont autorisés mais ne doivent 
pas être visibles extérieurement.  
 
Pour des questions liées à l’harmonisation du futur quartier, il sera autorisé sur l’ensemble des lots l’utilisation de 
brises vues bois disposés sur la clôture rigide. 
 

 
Figure 54 : Exemple de brise-vue et de clôture à utiliser © Atelier Infra 

 
Deux types de clôtures seront possiblement mises en place : 
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• Clôture type 1 - position selon plan de règlement graphique du lotissement : Murs bahuts de hauteur 

imposée à 0,60 mètre, enduits, finition grattée fin surmontés de grille ajourée ou pleine type G30 de chez 

PAREX ou équivalent, de ton gris et de hauteur imposée de 1,00 mètre. Les clôtures seront doublées d’une 

haie mixte (au moins 3 essences différentes de persistants et feuillus d’espèces locales) hormis dans le cas 

de la présence d’une haie existante, à entretenir (exception : si pour des raisons techniques, liées à la 

topographie du terrain, un mur de soutènement doit être réalisé, il devra s’intégrer au mieux à son 

environnement en évitant les enrochements peu esthétiques. Les portails et portillons doivent rester sobres 

et être constitués d’un seul matériau. 

• Clôture type 2 - entre les lots : Les clôtures seront doublées par une haie mixte (au moins 3 essences 

différentes de persistants et feuillus d’espèces locales) doublée ou non d’un grillage en treillis soudé ton gris 

et seront autorisées pour une hauteur maximale de 1,60 m. Il sera autorisé la construction d’un mur bahut 

d’une hauteur maxi de 40 cm + une hauteur maxi de grillage en treillis soudé ton gris d’1.2m (sauf dans la 

bande des 15m à l’axe de la route de la Poumayre). 

La mise en place de ces mesures permettra une meilleure intégration du projet dans le paysage local. Cela 
s’applique notamment à l’ambiance paysagère du site améliorée par les espaces verts et au paysage rapproché 
(teintes et matériaux en adéquation avec les règles de la commune).  

 MR 2 : Traitement des constructions, règlementation et 
végétalisation 

Sources : PA2 – Notice « Lotissement La Grange, 63 lots », ATELIER INFRA (31 mai 2022) ; PA10 – Règlement « Lotissement La 
Grange, 63 lots », ATELIER INFRA (31 mai 2022) ; Etude d’impact et dossier de déclaration au titre des articles L214-1a et L214-
11 du code de l’environnement  - Création du lotissement « La Grange » Commune de Fontenilles (31), Ahida conseil (janvier 
2021) 

 

Règlementation 
Les clôtures des lots privatifs, soumises à prescriptions dans le règlement (voir MR 1 : Aménagements paysagers et 
règles d’implantations), seront laissées à la charge des acquéreurs en limite de leur propriété avec les espaces 
communs du lotissement ou avec les parcelles connexes au projet. A noter toutefois qu’en réponse aux enjeux 
environnementaux identifiés dans le cadre de l’Etude d’Impact, les aménagements situés en limite de terrain seront 
contraints et réglementés : 

• Description précise des clôtures en bord d’opération ; 

• Conservation des haies périphériques en limites Sud et Est (habitat d’espèces protégées) ; 

• Intervention limitée en limites Ouest et Nord (zone d’habitat de l’Orchis lactée). 

L’interdiction de construire des clôtures bâties (seules les clôtures légères type grillage sont autorisées, sans aucun 
soubassement, impliquant des travaux de terrassement ou de fondations béton) permettra d’assurer un 
adoucissement des interfaces avec les espaces ouverts (notamment agricoles) voisins.  
 

Végétalisation des espaces communs 
Les équipements à usage collectif concernés par cette mesure sont les suivants : 

• Les voiries et dépendances ; 

• Les aires de stationnement deux roues ; 

• Les espaces verts dont les respirations végétales intérieures localisées autour de la haie existante à 

entretenir ; 

• La zone de jeux en lien avec le centre bourg en limite Nord-Est du projet ; 

• L’ensemble des réseaux de viabilisation des lots dont éclairage et transformateur électrique. 

Ces zones feront l’objet d’une valorisation dans la mesure du possible. Cette valorisation passera par la création de 
zone végétalisées et l’utilisation de matériaux naturels ou à teintes naturelles en accord avec la règlementation 
locale.  
 
Les voies seront composées de revêtements minéraux sur la chaussée, les stationnements longitudinaux et le 
trottoir, de bandes végétales. La haie conservée en limite Sud du site permettra quant à elle d’isoler l’habitation 
située le long du chemin de la Pichette. 
 
Le choix des espèces en vue d’une végétalisation est important pour optimiser leur reprise ou leur permettre 
d’accueillir la faune locale. 
 
Les 5 grands critères à prendre en compte sont récapitulés dans la Figure 55, ci-dessous. 
 

 
Figure 55 : Critères à prendre en compte avant une végétalisation (Source : Centre régional de phytosociologie / 

Conservatoire botanique national de Bailleul) 

 

Territoire phytosociologique et indigénat : Les taxons choisis devront être des espèces locales, elles présentent 
plusieurs avantages comme des interactions optimales avec la faune autochtone ou une bonne adaptation aux 
conditions stationnelles locales (climat, sols, gestions …).  
 
Ecologie et conditions stationnelles : Les essences seront choisies en fonction de la nature et des paramètres des 
sols. Il est possible de choisir des espèces déjà présentes sur le site pour être sûr de leur adaptation optimale. Ci-
après, une liste non exhaustive des espèces adaptées à l’aire d’étude. 
 

Espèces arborées/arbustives Espèces herbacées 

Nom scientifique Nom vernaculaire Nom scientifique Nom vernaculaire 

Sorbus torminalis Alisier Achillea millefolium Achillée millefeuille 

Quercus petrae Chêne sessile Bellis perennis Pâquerette 

Carpinus betulus Charme Betonica officinalis Bétoine officinale 

Acer campestre Erable champêtre Briza media Amourette commune 

Quercus pubescens Chêne pubescent Bromus hordeaceus Brome mou 

Fraxinus excelsior Frêne commun Plantago lanceolata Plantain lancéolé 

Ulmus minor Orme Polygala vulgaris Polygala commun 

Tilia cordata Tilleul Ranunculus acris Renoncule âcre 

Juglans regia Noyer commun Stellaria graminea Stellaire graminée 

Buxus sempervirens Buis 
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Lonycera periclymenum Chèvrefeuille des bois 
  

Euonymus europaeus Fusain d'Europe 
  

Cornus sanguinea Cornouiller sanguin 
  

Prunus spinosa Prunellier 
  

 
Au fur et à mesure du temps d’autres espèces pourront s’installer et encore diversifier les espaces verts concernés 
par cette mesure. 
 
Intérêt technique et écologique : Mêler différentes espèces et des arbres de tailles (strates buissonnante, arbustive 
et arborée + plantes grimpantes) et d’âges différents peut être utile pour favoriser un maximum d’espèces. 
 
Intérêt paysager et esthétique : Les végétaux plantées/semés peuvent représenter un atout paysager en le 
diversifiant.  
 
Approvisionnement en plants : Pour éviter la pollution génétique des taxons il est important 
de choisir des plants d’origine locale. Pour faciliter ces démarches, le label « Végétal local » 
existe. Il prend en compte plusieurs facteurs comme la provenance des plants dans la même 
région biogéographique que celle du site recevant le projet, une diversité génétique 
suffisante ou une conservation de la ressource mère sur le long terme.  
 

La mise en place de ces mesures permettra une meilleure intégration du projet dans le paysage naturel. Cela 
s’applique notamment à l’ambiance paysagère du site (adoucie par la présence de teintes naturelles et de touches 
végétales). La palette végétale choisie pour la végétalisation du lotissement est disponible en Annexe 6. 

 Mesures concernant le milieu naturel 

 MR 3 : Phasage des travaux 

Les travaux d’envergure (défrichement, dessouchage, terrassement) généreront des nuisances sonores et visuelles 
pour la faune locale, en particulier pendant leurs périodes sensibles comme la reproduction. Afin de limiter ces 
sources de dérangement, plusieurs mesures seront mises en place : 

• Les opérations seront programmées dans le temps et dans l’espace de manière à permettre à la 
faune des possibilités de report sur les milieux adjacents sans impacter directement leur 
reproduction ; 

• Un phasage des travaux sera défini et respecté afin d’adapter le calendrier des travaux aux cycles 
biologiques des espèces présentes.  

Suivant les différents taxons, la période de reproduction de la faune s’étale de mi-février pour les premiers 
amphibiens à mi-septembre pour les dernières espèces de mammifères et d’insectes. Le Tableau 11, ci-après, 
présente les périodes sensibles des différents taxons faunistiques. 
 

Tableau 11 : Périodes sensibles des différents taxons faunistiques  

Périodes sensibles 
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Avifaune     Nidification     

Mammifères  Reproduction  

Chiroptères Hivernage  Migration et Reproduction  Hivernage 

Reptiles Hivernage Période d’activité et Reproduction  Hivernage 

Amphibiens  Hivernage Migration et reproduction  Hivernage 

Invertébrés Absence/repos Reproduction Absence/repos 

 

Les travaux devront ainsi être privilégiés hors période de reproduction de l’avifaune, des mammifères, des reptiles 
et des insectes soit d’octobre à début-mars. Un écologue passera avant les travaux afin de vérifier la présence ou 
non d’espèces susceptibles d’être impactées.  

 
En cas de nécessité d’intervention dans les périodes sensibles pour la faune, un écologue passera préalablement 
avant les travaux afin de vérifier la présence ou non d’espèces susceptibles d’être impactées. Si des espèces sont 
découvertes des mesures particulières (déplacements) pourront être préconisées par celui-ci. 
 

 MR 4 : Limitation de l’emprise des travaux et itinéraire de 
circulation 

En phase travaux, la circulation des engins peut induire des impacts directs sur les individus d’espèces présents dans 
les habitats adjacents et sur les habitats proches ainsi que des impacts involontaires sur les arbres présents à 
proximité. Les espèces terrestres (amphibiens, reptiles, insectes, oiseaux) et les juvéniles sont particulièrement 
exposés à ce genre de risque.  
 
Un itinéraire pour la circulation des véhicules sera préalablement mis en place et strictement respecté. Il suivra les 
pistes existantes et celles prévues dans le projet. 
Cette mesure permettra de concentrer la circulation des engins sur les pistes définies et ainsi, limiter tout transit 
diffus. Ainsi, l’emprise du chantier devra être limitée au strict nécessaire. Les véhicules emprunteront les accès 
préalablement définis et ne devront pas s’en écarter.  
 
Parallèlement à la matérialisation de l’emprise des travaux, les zones sensibles identifiées dans l’emprise et aux 
abords du projet seront matérialisées visuellement par un balisage de type filet orange ou barrière heras pouvant 
être accompagné d’un petit panneau de sensibilisation. Ils concernent : 

• Les haies et le boisement ; 

• Les fossés ; 

• Les stations d’Orchis lacté. 
 
Le linéaire concerné est de 1 430 m environ (Carte 25). 
 

 
Figure 56 : Exemple de balisage des zones sensibles © ETEN environnement 
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Un balisage de l’emprise des travaux sera réalisé par le maître d’ouvrage afin de matérialiser visuellement les 
limites spatiales des travaux à mener et éviter toute dégradation accidentelle de milieux exclus du périmètre 
d’étude. Le grillage orange sera privilégié pour les haies tandis que les barrières heras seront placées autour des 
stations de plantes protégées. Une sensibilisation du personnel sera menée en début de chantier. De plus, le plan 
de l’itinéraire de circulation devra être affiché sur la zone de chantier afin que tous les intervenants puissent en 
prendre connaissance. 

 

 
Carte 25 : Secteurs à baliser 

 MR 5 : Plan d’intervention (travaux) afin de limiter les 
impacts liés à la circulation des engins et d’éviter les 
pollutions accidentelles 

Le décret du 9 mai 1995 stipule que le Préfet et les communes concernées doivent être informés, au moins un mois 
avant le démarrage, de la nature et de la durée du chantier, des nuisances attendues et des mesures prises. Des 
mesures particulières peuvent être alors prescrites par arrêté préfectoral, notamment en ce qui concerne les accès 
et horaires. Il pourra être préconisé des opérations à réaliser hors de la période estivale ou de vacances scolaires. Le 
maître d’ouvrage est chargé de l’information du public. 
 
Une cellule de coordination et de programmation de chantier sera mise en place pour optimiser l’organisation 
technique du chantier et prendre en compte les problèmes environnementaux. Cette cellule sera composée d’un 
représentant du maître d’ouvrage, des représentants des entreprises coordonnant les travaux et d’une personne 
spécialisée dans la prise en compte des problèmes sanitaires, sécuritaires et environnementaux. 
 

La cellule de coordination assurera l’élaboration des cahiers des charges, la liaison avec les entreprises de travaux 
publics, les relations avec les habitants et le contrôle de la bonne application des mesures environnementales.  
 
Une sensibilisation/information du personnel et de l'encadrement aux questions environnementales pourra 
permettre de réaliser un chantier « propre ». 
 

Chaque entreprise consultée justifiera de ses méthodes de travail au regard de la réduction des nuisances des 
travaux sur l’environnement. Le dossier de consultation des entreprises comportera une Notice de Respect de 
l'Environnement ainsi qu'un Plan d'Actions Environnementales (NRE - PAE). 

Les méthodes d’acheminement des matériaux et leurs coûts afférents seront justifiés au regard de la réduction des 
nuisances (trafic routier, risques d’accidents). En cas de non-respect des clauses, le cahier des charges mentionnera 
que des pénalités pourront être exigées. Par ailleurs, les propositions environnementales des entreprises entreront 
pour une part dans les critères de sélection de celles-ci. 

 
Lutte contre les risques de pollutions accidentelles 
Pour lutter contre les risques de pollutions accidentelles lors des travaux, des mesures simples devront être prises : 

• Tous matériaux et fournitures utilisés sur le chantier seront entreposés avec soin, dans la mesure du possible 
à l’abri des dégradations et des intempéries et loin de toute zone écologique sensible (c'est-à-dire sur des 
zones déjà urbanisées ou des zones planes ne présentant pas de sensibilités environnementales), de façon 
à ne pas risquer de polluer la nappe phréatique, ou de générer des ruissellements dommageables pour le 
milieu hydraulique superficiel ;  

• L’absence de stockage d’hydrocarbures sur le site, la mise en œuvre de plateforme de ressuyage en cas de 
stockage de matériaux sur site avec ouvrages de décantation permettront de réduire le risque de pollution ; 

• Les véhicules de chantier devront justifier d’un contrôle technique récent et leur stationnement se fera hors 
zone sensible (c'est-à-dire sur des zones déjà urbanisées ou des zones planes ne présentant pas de 
sensibilités environnementales) ; ils devront également avoir en leur possession des kits anti-pollution ;  

• Les produits du déboisement, défrichement, dessouchage devront être exportés. Ils seront ensuite brûlés 
ou valorisés (composte, bois d’énergie, …) dans un endroit adapté ; 

• Les réservoirs des engins de chantier devront être remplis sur le site avec des pompes à arrêt automatique 
et les huiles usagées des vidanges ainsi que les liquides hydrauliques éventuels seront récupérés, stockés 
puis évacués dans des réservoirs étanches, conformément à la législation en vigueur ; 

• La collecte des déchets, avec poubelles et conteneurs, sera mise en place ; 

• Un plan d’alerte et d’intervention en cas de pollution accidentelle pour pallier à toute pollution de l’aquifère 
et des eaux superficielles sera mis en place ; 

• Une signalisation adaptée à l’entrée du site pourra être mise en place afin d’accroître la vigilance des 
personnes. 

 
Malgré les précautions prises, le chantier peut faire l’objet d’une pollution accidentelle notamment liée aux engins 
et à leur circulation. Ainsi un certain nombre de mesures d’urgence sont définies et sont à appliquer en toute 
situation : 

• Étanchéifier la fuite si possible ou évacuer la cause de la pollution ; 

• Mettre en place des produits absorbants (sciure de bois, boudins, granulés, feuilles absorbantes, etc.) pour 
récupérer le maximum de produits polluants déversés ; 

• Si la fuite persiste, poser un bas de vidange ou un autre contenant pour récupérer les produits polluants 
continuant à se déverser ; 

• Si la fuite s’étend, reconnaître le cheminement du produit et limiter au maximum l’étendue du polluant à 
l’aide de barrage de terre, de boudins, etc … ;  

• En fonction des caractéristiques de la pollution, des procédés de traitement des eaux et/ou des sols seront 
mis en œuvre ; 

• De plus, les déchets pollués seront évacués au plus vite vers une filière de traitement adaptée. 
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Atténuation des impacts sonores en phase travaux 
La phase de travaux (circulation des engins de chantier, terrassements…) va induire des impacts directs 
temporaires par une augmentation du niveau sonore aux abords du site.  
Les chantiers sont, par nature, une activité bruyante. De plus, il n'existe pas de "chantier type" : en fonction de la 
nature des travaux, des contraintes et de l'environnement du site, chaque chantier est particulier. Il est alors 
quasiment impossible de fixer, au niveau national, une valeur limite de niveau de bruit adapté à toutes situations. 
C'est la raison pour laquelle aucune limite réglementaire n'est imposée en termes de niveau de bruit à ne pas 
dépasser. L'approche retenue consiste alors à limiter les émissions sonores des matériels utilisés, à obliger les 
intervenants à prendre le maximum de précautions et enfin de proscrire le travail de nuit. 
 
Les arrêtés du 12 mai 1997 et du 22 mai 2006, modifiant celui du 18 mars 2002 réglementent les émissions sonores 
de la grande majorité des engins et matériels utilisés sur les chantiers.  
 

Le maître d’ouvrage s’engage à respecter les émissions sonores en phase travaux comme préconisé dans les 
arrêtés précités. 

 MR 6 : Limitation des projections de poussière 

Les travaux, effectués en période sèche ou de vents forts, peuvent être source de projections de poussières sur la 
végétation engendrant une perturbation significative de leurs fonctions biologiques (photosynthèse) et une 
modification des cortèges floristiques. 
 
Pour pallier cet effet et si les conditions se présentent, le maître d’ouvrage veillera à : 

• Proscrire les travaux de terrassement en période de forts vents ; 

• Un arrosage des emprises si nécessaire. 

La mise en place de cette mesure permettra, dans le cas où les conditions se présenteraient, de limiter l’incidence 
indirecte des travaux sur les habitats naturels adjacents et les habitats d’espèces associés par dépôt de particules 
sur les milieux limitrophes. 

 MR 7 : Lutte contre les espèces exotiques envahissantes 

En phase travaux 
Les chantiers, par les remaniements qu’ils entraînent, sont propices au développement d’adventices et à la 
prolifération de plantes envahissantes. Les engins de chantiers sont des vecteurs de propagation de ces espèces 
(transport de terre végétale, déplacements des véhicules sur de longs trajets…). 
 
La prolifération des espèces invasives produit des changements significatifs de composition, de structure et/ou de 
fonctionnement des écosystèmes. Cette prolifération est un des facteurs majeurs de la perte de diversité biologique. 
 

Afin d’éviter le développement de plantes exotiques envahissantes sur le site, la (ou les) entreprise(s) en charge 
des travaux procèdera à un nettoyage régulier des engins de chantier (sur des plateformes spécifiques) afin 
d’évacuer toute boutures, graines, etc. éventuellement coincées dans les engrenages et autres recoins des 
véhicules. Mais aussi et surtout entre 2 chantiers. 
D’autre part, aucun remblai extérieur au projet ne sera apporté sur le site.  

 

En phase d’exploitation 
En phase exploitation, il est probable que des espèces exotiques envahissantes se développent malgré les 
précautions prises en phase chantier. En effet, ces espèces pionnières ont un fort pouvoir de propagation et 
colonisent rapidement les sols remaniés par les travaux. 
Les véhicules utilisés pour la maintenance de la centrale constituent également des vecteurs de propagation de ces 
espèces. 

 

Si au cours du suivi environnemental en phase chantier, il s’avère que des espèces invasives sont observées sur le 
site, des mesures de lutte contre les espèces exotiques envahissantes seront mises en œuvre pour enrayer leur 
développement. 

 
Pour cela la méthode devra être adaptée à l’espèce en présence. A titre d’exemple le Tableau 12 permet une analyse 
rapide des solutions d’intervention mais également des périodes adaptées. 
 
Le tableau suivant synthétise les périodes durant lesquelles les interventions sur site sont préconisées.  
 

Tableau 12 : Synthèse des espèces invasives identifiées et de leur moyen de lutte 

Espèce Type 
Floraison / Fructification 

Moyen de lutte 
J F M A M J J A S O N D 

Mimosa 
(Acacia dealbata) 

Arbre 

            
Eclaircissement progressif. 
Arrachage à proscrire au 
risque de renforcer le 
système racinaire 

            

Souchet robuste 
(Cyperus eragrostis) 

Herbacée 
vivace 

            Arrachage manuel ou 
fauche ciblée avant 
fructification             

Paspale dilaté 
(Paspalum dilatatum) 

Herbacée 
annuelle 

            
Arrachage manuel ciblé 
pouvant être accompagné 
d’une fauche ciblée avant 
fructification (fauchage 
seul à proscrire) 

            

Séneçon du Cap 
(Senecio inaequidens) 

Herbacée 
annuelle 

            Arrachage manuel ou 
fauche ciblée avant 
fructification             

Sporobole tenace 
(Sporobolus indicus) 

Herbacée 
annuelle 

            
Arrachage manuel ou 
fauche ciblée avant 
fructification 

            

            

En rouge : période d’intervention préconisée 

 
Ce tableau permet une analyse rapide des périodes idéales d’intervention afin de ne pas participer à la propagation 
des espèces à éradiquer. Ainsi les mois de mars à avril (en rouge), apparaissent comme étant les plus adaptés à des 
travaux de lutte contre les espèces invasives herbacées présentes sur site. Les mois d’octobre à janvier sont plus 
propices à la lutte contre le Mimosa. 
 
Attention, aucune intervention ne devra être réalisée en période de fructification, car elle entraînerait à l’inverse 
une intensification de la reproduction de l’espèce par dissémination des fruits sur le site. Les moyens de lutte 
seront mis en œuvre dès les premiers mois favorables permettant aux mesures d’entretien de la végétation de se 
dérouler sans risque de dissémination des espèces exotiques envahissantes identifiées. Cette lutte devra être 
renouvelée tous les ans jusqu’à disparition des espèces exotiques envahissantes. 
 
Après arrachage, l’ensemble des pièces végétales devront être exportées vers des plateformes de traitement 
spécialisées. Les remorques et bennes de transport devront être bâchées lors de l’acheminement auprès du centre 
de traitement. Les plantes invasives pourront être valorisées par voie de compostage ou de méthanisation selon les 
conditions décrites dans le Tableau 13, page suivante. 
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Tableau 13 : Caractéristiques de traitement des espèces invasives 

Valorisation Pièces végétales concernées Conditions contrôlées 
Durée du 

traitement 

Compostage en 
plateforme 
industrielle 

- Graines 
- Plante terrestre ligneuse ou herbacée 
- Plante aquatique ou amphibie 

Température > 60°C 4 à 6 mois 

Méthanisation 

Graines Température = 55 °C 

40 à 60 jours Plante terrestre herbacée Voie sèche discontinue 

Plante aquatique ou amphibie 
Température entre 
37°c et 55°C 

 

La mise en place de cette mesure permettra de réduire considérablement le risque de prolifération des espèces 
exotique envahissantes tant en phase chantier qu’en phase d’exploitation.  

 MR 8 : Adapter les clôtures afin de préserver les flux de la 
petite faune 

Afin de permettre à la petite faune de transiter à travers le projet (micromammifères, reptiles, amphibiens, insectes), 
le maître d’ouvrage s’engage à mettre en place une clôture perméable pour ces espèces. 

• Le type de clôture : un mur bahut de 60 cm de hauteur surmonté de panneaux barreaudés d’une hauteur 

de 100 cm ; 

• Les passages « petite faune » : Tous les 50 m au niveau des murs seront créés des passages pour la petite 

faune, ces passages auront les dimensions suivantes (20 x 20 cm). Des zones sans mur bahut de minimum 

20 cm de large et avec un barreaudage à minimum 15 cm du sol sont également envisageables.  

Ces éléments sont disponibles dans le régalement PA10 (Annexe 3). 
 
La continuité de la haie centrale sera conservée par l’absence de clôture la traversant.   

 

 
Figure 57 : Exemple de clôture perméable © ETEN environnement 

 

La mise en place de cette mesure permettra de réduire l’impact des clôtures sur les déplacements de la petite 
faune. Le site restera ainsi favorable aux petits mammifères (Hérisson) et aux reptiles. 

 MR 9 : Limitation de la pollution lumineuse 

L’éclairage nocturne est néfaste aux espèces animales et végétales notamment les chauves-souris, les amphibiens, 
et les insectes nocturnes. Pour limiter cette pollution, un éclairage respectueux sera choisi, il devra respecter les 
caractéristiques suivantes :  

• L’orientation des luminaires sera entièrement dirigée vers le sol, aucune lumière ne sera envoyée au-dessus 

de l’horizon et en dehors du terrain. 

• Aucune zone naturelle (fossé, haie…) ne recevra de lumière directe. 

• Seule des lampes à lumière orange (lampe à sodium, LED orange/ambre) seront utilisées.  

• L’intensité sera diminuée entre 23h00 et 5h00. Une extinction partielle ou l’utilisation de luminaires à 

détecteurs de mouvement sont également envisagées.  

Cette mesure permettra une diminution de la pollution lumineuse et sera ainsi favorable au cortège d’espèces 
nocturnes présents.  

 MR 10 : Gestion extensive des bandes enherbées 

La destruction de la majeure partie des prairies maigres du site pendant la phase travaux et l’entretien des jardins 
d’agrément entraineront une perte d’habitat importante pour les insectes.  
Pour limiter cet impact, les espaces verts non végétalisés seront laissés en prairies. Ils seront fauchés une seule fois 
par an en automne avec une hauteur de coupe supérieure à 10 cm. Les résidus de coupe seront exportés. 
 

Cette mesure permettra de recréer des milieux ouverts favorables aux espèces d’insectes, de reptiles et de 
micromammifères. Le cortège des Orthoptères dont la Decticelle côtière, et les espèces patrimoniales de 
Rhopalocères (Azuré du trèfle, Ocellé de la Canche) pourront ainsi recoloniser le site sur ces espaces.  
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Carte 26 : Bandes enherbées 

 MR 11 : Transplantation des graines de Renoncule à feuilles 
d’Ophioglosse 

Afin de compenser les incidences de la création de l’accès busé. Une transplantation des graines sur deux fossés 
créées à proximité de nouveaux axes de circulation (Figure 58) sera mise en place sous l’appui technique du CBNPMP 
qui sera impliqué en amont de la phase chantier.  
 
Cette transplantation sera suivie sur une durée de 5 ans minimum pour s’assurer de la bonne reprise de l’espèce. 
Cette mesure permettra de recréer un habitat favorable à la Renoncule à feuilles d’Ophioglosse sur 100 m linéaires 
(25 m de fossé créée de chaque côté des deux voies concernées) contre 20 m maximum de busage. 
 
Il est à noter que les fossés seront réalisés en anticipation des autres travaux et à une période favorable pour que 
ces espèces colonisent ces deux nouveaux fossés. De plus, la réalisation du busage du fossé au droit de l’accès sur la 
RD68h sera différé et sera effectué au moment où les premiers habitants emménageront (environ 2 ans après le 
démarrage des travaux du lotissement). 
 

 
Figure 58 : Emplacement des fossés concernés par la transplantation 

 

 
Carte 27 : Zones de transplantation 

 
La carte, page suivante, permet de visualiser l’ensemble des mesures de réduction du projet. 
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Carte 28 : Synthèse des mesures de réduction
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 Traduction des mesures dans le règlement du 
lotissement 

Le tableau faisant la correspondance entre les mesures environnementales relatives aux acquéreurs des lots et le 
règlement (Annexe 3) est présenté ci-après. 
 

Mesures Traduction dans le règlement 

ME 1 : Création d’une 
bande de recul le long 
de la route de la 
Poumayre 

• « Afin de respecter les prescriptions de l’étude d’impact vis-à-vis des mesures 
d’évitement des espèces protégées identifiées, il n’y aura pas d’ombrage continu 
sur les 3 zones repérées en annexe PA02 (aux endroits où l’espèce végétale 
protégée a été observée), notamment car un recul pour les constructions de 15m 
vis-à-vis de l’axe de la RD sera respecté. » en 5. A/ p.5 

ME 2 : Exclusion des 
lots des stations 
d’Orchis lacté 

• « Il est rappelé que dans le cadre de préservation d’espèces floristiques protégées, 
certaines zones d’espaces verts feront l’objet d’une rétrocession anticipée. Ces 
zones sont présentées dans la notice – pièce PA2. » en 8. P.9 

ME 3 : Conservation 
d’une grande partie de 
la haie existante et des 
arbres favorables au 
Grand Capricorne 

• « Pour l’ensemble des lots, les constructions seront implantées à une distance mini 
de 2m par rapport aux trames vertes matérialisées sur le PA4 par l’appellation « 
Haie existante à entretenir » ou « Massif boisé existant ». » en 5. A/ p.5 

• « Les acquéreurs des lots 01 à 20 (limites Sud et Est du projet) et 23 - 24 - 46 à 57 
et macrolot 62, seront tenus : - de conserver les continuités arbustives et arborées 
formées par les haies existantes ; l’arasement de ces haies est interdit. Leur taille 
sera réalisée au minimum tous les 2 ans entre septembre et octobre. » en 8. P.9 

• « De manière plus générale, toutes les prescriptions et mesures de protection 
environnementale énoncées dans le cadre de l’Etude d’Impact, seront respectées 
et mises en application dans le cadre de cette opération, notamment celles à la 
charge des futurs acquéreurs des lots privatifs pour l’entretien des espaces et 
végétation protégés en limite de leur lot, ou encore sur les implantations des 
constructions pour ne pas perturber les espèces végétales protégées ou les haies 
existantes. » en 8. P.9 

MR 7 : Lutte contre les 
espèces exotiques 
envahissantes 

• « Les acquéreurs des lots 01 à 20 (limites Sud et Est du projet) et 23 - 24 - 46 à 57 
et macrolot 62, seront tenus : - de ne pas introduire d’espèces allochtones 
(étrangères aux espèces végétales présentes). » en 8. P.9 

MR 8 : Adapter les 
clôtures pour 
préserver les flux de la 
petite faune 

• Le long du chemin de la Poumayre, à partir du au haut du talus, qui correspond à 
la limite Nord de l’emprise du lotissement, un espace d’une largeur de 1,60 m sera 
constitué d’une bande de graminées sur une largeur de 0,40 m, puis d’un 
cheminement doux en stabilisé d’une largeur de 1,20 m. Puis les clôtures privatives 
des lots 32 à 45 seront constituées d’un muret de 60 cm de haut, enduit finition 
grattée teinte G30 de chez Parex ou similaire, surmonté d’un dessus de mur de 
teinte gris foncé, puis d’une grille gris anthracite RAL 7016, suivant le modèle ci-
après. La clôture décrite ci-dessus mesurera 1,60 m de haut. Ces travaux 
(graminées, cheminement doux, clôtures privatives) seront réalisés par 
l’aménageur en 7. A/ p.7 

• De manière plus générale, toutes les prescriptions et mesures de protection 
environnementale énoncées dans le cadre de l’Etude d’Impact, seront respectées 
et mises en application dans le cadre de cette opération, notamment celles à la 
charge des futurs acquéreurs des lots privatifs pour l’entretien des espaces et 
végétation protégés en limite de leur lot, ou encore sur les implantations des 
constructions pour ne pas perturber les espèces végétales protégées ou les haies 
existantes en 8. p.9 

Mesures Traduction dans le règlement 

MR 9 : Limitation de la 
pollution lumineuse 

• De manière plus générale, toutes les prescriptions et mesures de protection 
environnementale énoncées dans le cadre de l’Etude d’Impact, seront respectées 
et mises en application dans le cadre de cette opération, notamment celles à la 
charge des futurs acquéreurs des lots privatifs pour l’entretien des espaces et 
végétation protégés en limite de leur lot, ou encore sur les implantations des 
constructions pour ne pas perturber les espèces végétales protégées ou les haies 
existantes en 8. p.9 
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 Mesure d’accompagnement 

Le suivi accompagne la réalisation des projets aussi bien dans leur phase chantier que lors de leur exploitation, des 
opérations d’entretien. 

De fait, il convient de préciser comment l’évaluation et le suivi des mesures envisagées est assuré : 

• MA 1 : Suivi environnemental du chantier en phase travaux. 

 MA 1 : Suivi environnemental du chantier en phase 
travaux 

Un suivi environnemental de chantier sera réalisé afin de respecter la bonne mise en œuvre des mesures précitées 
et de limiter tout risque de destruction d’espèces protégées. 
Il se basera sur l’état initial du présent rapport et comprendra : 

• Assistance à la réalisation du phasage (planning prévisionnel des opérations à la charge du MO) ; 

• Formation du personnel technique lors d’une réunion de sensibilisation ; 

• Assistance à la délimitation des zones à baliser (balisage à la charge de l'entreprise travaux) ; 

• Suivi du chantier (1 passage par mois) ; 

• 1 visite par an sur 5 ans pour le suivi de reprise de la Renoncule à feuilles d’Ophioglosse ; 

• Rédaction de 1 compte-rendu par visite à destination des services de l'État (rédaction, photos, 
cartographies). 
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 Coût des mesures d’évitement et de réduction

Deux approches d'estimation du coût de ces mesures d’atténuation sont possibles : soit les coûts unitaires 
des différentes mesures mises en place sont additionnés, soit le surcoût global du projet respectueux de 
l'environnement par rapport à un projet brut est estimé. 
Cette seconde approche est la plus pertinente, car elle prend en compte le (sur)coût des mesures globales. 
Mais elle est pratiquement impossible à évaluer, car le projet de référence (avec des impacts 
environnementaux extrêmes) n'existe pas. 
Le coût des mesures environnementales est donc évalué ici d’après la première approche.  
 
Le coût des mesures mises en œuvre est présenté dans le tableau ci-dessous : 
 

Tableau 14 : Synthèse des coûts du projet 

Mesures Coût 

E
V

IT
E

M
E

N
T

 ME 1 : Création d’une bande de recul le long de la 
route de la Poumayre 

Inclus dans le coût projet / travaux 
ME 2 : Exclusion des lots des stations d’Orchis lacté 

ME 3 : Conservation d’une grande partie de la haie 
existante et des arbres favorables au Grand Capricorne 

R
E

D
U

C
T

IO
N

 

MR 1 : Aménagements paysagers et règles 
d’implantations 

Inclus dans le coût projet / travaux 

MR 2 : Traitement des constructions, règlementation 
et végétalisation 

3 773 m² d’espaces communs aux 
lotissements. 0,65€/m² pour les semences et 

1,2 €/m² pour l’ensemencement de prairies 
fleuries 

(3 773*0,65) + (3 773 * 1,2) = 6 980 € 
 

34 arbres disposés dans les espaces communs : 
125€/arbre 

34 * 125 = 4250 € 
 

Soit un total de 11 230 € H. T. 

MR 3 : Phasage des travaux Inclus dans le coût projet / travaux 

MR 4 : Limitation de l’emprise des travaux et itinéraire 
de circulation 

12 € le ml de grillage orange (pose comprise) 
soit 17 160 € pour 1 430 ml 

MR 5 : Plan d’intervention (travaux) afin de limiter les 
impacts liés à la circulation des engins et d’éviter les 

pollutions accidentelles Inclus dans le coût projet / travaux  

MR 6 : Limitation des projections de poussières 

MR 7 :  Lutte contre les espèces exotiques 
envahissantes 

Environ 3 000 €/session 
2 sessions par an jusqu’à la disparition des 

EEE (estimation 3 ans) 
6*3 000 = 18 000 € H.T. 

MR 8 : Adapter les clôture afin de préserver les flux de 
la petite faune Inclus dans le coût projet / travaux 

MR 9 : Limitation de la pollution lumineuse 

Mesures Coût 

MR 10 : Gestion extensive des bandes enherbées 

MR 11 : Transplantation des graines de Renoncule à 

feuilles d’Ophioglosse  

A
C

C
O

M
P

A
G

N
E

M
E

N
T

 MA 1 : Suivi environnemental du chantier en phase 
travaux 

• Sensibilisation et assistance au balisage du 
site : 1 j ; 

• 1 visite sur site par mois : 1j/mois 
• Rédaction (préparation du suivi et 1 compte-

rendu par visite) : 2 j/mois. 
• 1 visite par an sur 5 ans pour le suivi de reprise 

de la Renoncule à feuilles d’Ophioglosse 

Prix journalier : 650 € H.T. 
3 j de travail/mois : 3*650 = 1 950 € H.T. soit 

23 400 € pour 12 mois de travaux 
+ 650 x 5 = 3250 € pour 5 ans de suivi de 

reprise de la Renoncule à feuilles 
d’Ophioglosse 

 
Le coût concernant les mesures environnementales (comprenant les mesures d’évitement, de réduction et 
d’accompagnement) se porte à maximum 73 040 € hors taxes pour le projet. Les coûts se répartissent de la 
manière suivante entre les types de mesures : 
 

Evitement Réduction Accompagnement 

Inclus dans le coût 
projet 

46 390 € 
23 400 €/12 mois + 

3250 € sur 5 ans 
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 Effets attendus des mesures d’évitement et de réduction à l’égard des impacts du projet  

Les effets attendus des mesures d’évitement et de réduction à l’égard des impacts bruts du projet sur le milieu naturel sont présentés dans le tableau ci-dessous. L’intensité des impacts résiduels, après mesures, sont également présentés. 

 

  
  

ÉLÉMENT IMPACTÉ CARACTÉRISTIQUE DE L’IMPACT 
NATURE DE 

L’IMPACT BRUT 
IMPORTANCE DE 
L’IMPACT BRUT 

MESURES  NATURE DE 
L’IMPACT 
RÉSIDUEL 

IMPORTANCE DE L’IMPACT 
RÉSIDUEL ÉVITEMENT REDUCTION 

THEMATIQUES 

Paysage 
Covisibilités fortes depuis le Nord et 
l’Ouest, dans un contexte péri-urbain avec 
de nombreuses habitations déjà présentes 

- Modéré / 

MR 1 : Aménagements paysagers 
et règles d’implantations 

MR 2 : Traitement des 
constructions, règlementation et 

végétalisation 

- Faible 

Habitats naturels 

Destruction d’habitats naturels en phase 
travaux sur toute l’emprise projet (5,82 ha) - Faible 

ME 1 : Création d’une bande 
de recul le long de la route de 

la Poumayre 

ME 2 : Exclusion des lots des 
stations d’Orchis lacté 

ME 3 : Conservation d’une 
grande partie de la haie 
existante et des arbres 

favorables au Grand 
Capricorne 

MR 1 : Aménagements paysagers 
et règles d’implantations 

MR 2 : Traitement des 
constructions, règlementation et 

végétalisation 
MR 4 : Limitation de l’emprise des 
travaux et itinéraire de circulation 

MR 5 : Plan d’intervention 
(travaux) afin de limiter les impacts 

liés à la circulation des engins et 
d’éviter les pollutions accidentelles 
MR 6 : Limitation des projections 

de poussières 
MR 7 : Lutte contre les espèces 

exotiques envahissantes en phase 
travaux et exploitation 

MR 10 : Gestion extensive des 
bandes enherbées 

MR 11 : Transplantation des 
graines de Renoncule à feuilles 

d’Ophioglosse 

- Faible 

Imperméabilisation d’une surface de 5750 
m2 - Faible - Faible 

Altération des habitats naturels au sein de 
l’emprise clôturée en phase travaux - Faible - Très faible 

Altération d’habitats naturels aux abords 
du projet en phase travaux - Faible - Très faible 

Altération des habitats naturels en phase 
d’exploitation / Nul / Nul 

Flore 

Destruction de la flore sur toute l’emprise 
projet (5,82 ha) - Faible - Faible 

Couverture sur 20 ml de l’habitat de la 
Renoncule à feuilles d’Ophioglosse - Modéré - Faible 

Altération de la flore aux abords du projet 
en phase travaux - Modéré - Faible 

Risque de propagation d’espèces invasives 
en phase travaux - Modéré - Faible 

Altération de la flore en phase 
d’exploitation / Nul / Nul 

Effet de l’ombrage du lotissement sur la 
Renoncule à feuilles d’Ophioglosse - Faible / Nul 

Zones humides 

Risque d’altération de zones humides au 
sein de l’emprise clôturée en phase 
travaux 

/ / 

/ / 

/ / 

Risque d’altération de zones humides aux 
abords du projet en phase travaux / / / / 

Risque d’altération de zones humides en 
phase d’exploitation / / / / 

Faune (espèces et 
habitats) 

Phase de chantier 

Perturbation des activités vitales - Modéré 

 

 

 

MR 3 : Phasage des travaux 
MR 4 : Limitation de l’emprise des 
travaux et itinéraire de circulation 

MR 5 : Plan d’intervention 
(travaux) afin de limiter les impacts 

- Très faible 
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ÉLÉMENT IMPACTÉ CARACTÉRISTIQUE DE L’IMPACT 
NATURE DE 

L’IMPACT BRUT 
IMPORTANCE DE 
L’IMPACT BRUT 

MESURES  NATURE DE 
L’IMPACT 
RÉSIDUEL 

IMPORTANCE DE L’IMPACT 
RÉSIDUEL ÉVITEMENT REDUCTION 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ME 1 : Création d’une bande 
de recul le long de la route de 

la Poumayre 
ME 2 : Exclusion des lots des 

stations d’Orchis lacté 

ME 3 : Conservation d’une 
grande partie de la haie 
existante et des arbres 

favorables au Grand 
Capricorne 

liés à la circulation des engins et 
d’éviter les pollutions accidentelles 
MR 6 : Limitation des projections 

de poussières 
MR 9 : Limitation de la pollution 

lumineuse 

Perturbation et destruction d’individus et 
d’habitats d’espèces (boisements) 
concernant le Verdier d’Europe et le Serin 
cini 

- Faible 

MR 3 : Phasage des travaux 
MR 4 : Limitation de l’emprise des 
travaux et itinéraire de circulation 

MR 5 : Plan d’intervention 
(travaux) afin de limiter les impacts 

liés à la circulation des engins et 
d’éviter les pollutions accidentelles 
MR 6 : Limitation des projections 

de poussières  

- Nul 

Perturbation et destruction d’individus et 
d’habitats d’espèces (milieux ouverts) 
concernant le Faucon crécerelle 

- Faible - Nul 

Perturbation et destruction d’individus et 
d’habitats d’espèces (bâti ancien) 
concernant le Martinet noir 

- Faible - Nul 

Perturbation des individus et destruction 
des habitats concernant les oiseaux  - Faible - Très faible 

Destruction d’habitats d’espèces et 
perturbation des individus concernant les 
Mammifères terrestres 

- Faible - Très faible 

Perturbation des Chiroptères (altération 
des axes de transit et des milieux de 
chasse) 

- Faible 
MR 3 : Phasage des travaux 

MR 9 : Limitation de la pollution 
lumineuse 

- Nul 

Destruction d’habitats d’espèces et 
d’individus concernant les Reptiles  - Modéré 

MR 3 : Phasage des travaux 
MR 4 : Limitation de l’emprise des 
travaux et itinéraire de circulation 

MR 5 : Plan d’intervention 
(travaux) afin de limiter les impacts 

liés à la circulation des engins et 
d’éviter les pollutions accidentelles 
MR 6 : Limitation des projections 

de poussières 
MR 9 : Limitation de la pollution 

lumineuse  

- Faible 

Destruction d’habitats d’espèces et 
d’individus concernant les Amphibiens - Faible - Très faible 

Destruction d’individus et d’habitats 
d’espèces du Grand Capricorne - Faible - Nul 

Destruction d’habitats d’espèces et 
d’individus concernant les Insectes - Modéré 

MR 3 : Phasage des travaux 
MR 4 : Limitation de l’emprise des 
travaux et itinéraire de circulation 

MR 5 : Plan d’intervention 
(travaux) afin de limiter les impacts 

liés à la circulation des engins et 
d’éviter les pollutions accidentelles 
MR 6 : Limitation des projections 

de poussières 

- Très faible 

Phase d’exploitation 

Perturbation et destruction d’individus et 
d’habitats d’espèces (boisements) 
concernant le Verdier d’Europe et le Serin 
cini 

- Faible 
ME 1 : Création d’une bande 

de recul le long de la route de 
la Poumayre 

MR 2 : Traitement des 
constructions, règlementation et 

végétalisation 
+ Nul 
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ÉLÉMENT IMPACTÉ CARACTÉRISTIQUE DE L’IMPACT 
NATURE DE 

L’IMPACT BRUT 
IMPORTANCE DE 
L’IMPACT BRUT 

MESURES  NATURE DE 
L’IMPACT 
RÉSIDUEL 

IMPORTANCE DE L’IMPACT 
RÉSIDUEL ÉVITEMENT REDUCTION 

Perturbation et destruction d’individus et 
d’habitats d’espèces (milieux ouverts) 
concernant le Faucon crécerelle 

- Faible 

ME 2 : Exclusion des lots des 
stations d’Orchis lacté 

ME 3 : Conservation d’une 
grande partie de la haie 
existante et des arbres 

favorables au Grand 
Capricorne 

MR 8 : Adapter les clôture afin de 
préserver les flux de la petite faune 

MR 9 : Limitation de la pollution 
lumineuse 

MR 10 : Gestion extensive des 
bandes enherbées 

 

+ Très faible 

Perturbation des individus et destruction 
des habitats concernant les oiseaux  - Modéré - Nul 

Effet du parc sur les Mammifères (petite 
faune) - Modéré - Nul 

Effet du parc sur les Mammifères en phase 
exploitation (grande faune) - Faible - Faible 

Effet du parc sur les Chiroptères en phase 
exploitation - Modéré - Nul 

Effet du parc sur les Reptiles en phase 
exploitation - Faible - Nul 

Effet du parc sur les Amphibiens en phase 
d’exploitation - Faible - Nul 

Effet du parc sur l’Entomofaune en phase 
exploitation - Modéré - Très faible 

Pertes d’habitats favorables au Grand 
Capricorne - Faible / - Nul 

Fonctionnalités 
écologiques 

Coupure du cheminement pour la faune en 
phase de chantier et d’exploitation - Modéré 

ME 1 : Création d’une bande 
de recul le long de la route de 

la Poumayre 
ME 2 : Exclusion des lots des 

stations d’Orchis lacté 
ME 3 : Conservation d’une 

grande partie de la haie 
existante et des arbres 

favorables au Grand 
Capricorne 

MR 8 : Adapter les clôtures pour 
préserver les flux de la petite faune 

MR 9 : Limitation de la pollution 
lumineuse 

MR 10 : Gestion extensive des 
bandes enherbées 

- Nul 

Maintien de la fonctionnalité écologique 
de l’aire d’étude - Modéré - Très faible 

 

Conclusion sur les mesures d’évitement et de réduction :  
 
Après application des mesures d’évitement et de réduction, les impacts sont estimés négatifs nuls à faible.  Les mesures proposées permettent de réduire considérablement l’impact sur les habitats des espèces patrimoniales.  
 
Aucune mesure compensatoire ne sera nécessaire au vu des impacts négatifs résiduels (nul à faible).
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 Annexes 
 

Annexe 1 : Artelia 2019, Création du lotissement « La Grange » -Expertise naturaliste – Diagnostic biodiversité, 252 p.
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Annexe 2 : Courrier de justification du choix du site
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Annexe 3 : Règlement du lotissement PA10a
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Annexe 4 : Courrier d’engagement de reprise et de gestion des zones exclues
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Annexe 5 : Courrier d’engagement à créer une association syndicale des acquéreurs des lots
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Annexe 6 : Notice PA02
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Annexe 7 : CV des intervenants
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